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1. AVANT-PROPOS 

Le projet de plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) modifié a été adopté le 1er 
février 2016 par le conseil municipal de la Ville de Saguenay et le 9 février par le conseil de la 
MRC du Fjord-du-Saguenay. Comme prévu par la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE), à 
la section VII, une période de consultation publique a été mise en place afin de favoriser la 
participation de la population sur les décisions qui ont été prises au regard du PGMR. 
 
À la suite de cette période de consultation, la population et tous les acteurs concernés 
intéressés de près ou de loin à ce projet PGMR, ont été invités à deux séances de consultation 
publique. Ces assemblées ont été menées par une commission indépendante dont les membres 
représentaient divers milieux de notre communauté. Ces consultations ont eu lieu le 30 mars 
à Saint-Honoré et le 31 mars à l’arrondissement de Chicoutimi (ville de Saguenay). 
 
Les membres de la commission, ayant pris connaissance du projet de PGMR, lu les différents 
mémoires déposés et écouté les avis et propos formulés par les citoyens et différents acteurs 
lors des assemblées publiques, se sont réunis pour rédiger le rapport ci-présent. 
 
Le Conseil régional de l’environnement et du développement durable du Saguenay-Lac-Saint-
Jean (CREDD) avait comme mandat d’animer les consultations publiques et de supporter les 
commissaires lors des rencontres de la commission. Ensuite, le CREDD a rédigé en collaboration 
avec les commissaires un rapport de consultation qui sera présenté aux conseils de la Ville de 
Saguenay et de la MRC du Fjord-du-Saguenay. 
 
Vous trouverez dans ce document tous les éléments de la mise en place de ladite 
commission, de la diffusion du projet de PGMR, ainsi que de la nature des propos qui ont été 
formulés lors des assemblées. Aussi, vous y trouverez les recommandations que les membres 
de la commission ont élaborées à l’intention des élus de la Ville de Saguenay et de la MRC du 
Fjord-du-Saguenay (art. 53.16). 
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2. LA COMMISSION 

 
Comme stipulé dans l’article 53.13 de la LQE, tout PGMR doit être soumis à un processus 
de consultation publique. (Voir encadré ci-dessous) 
 

 
LQE 53.13 
Constitution d’une commission 

La consultation publique sur le projet de plan se tient par 
l’intermédiaire d’une commission que constitue le conseil de la 
municipalité régionale et qui est formée d’au plus dix membres 
désignés par le conseil, dont au moins un représentant du milieu des 
affaires, un représentant du milieu syndical, un représentant du milieu 
sociocommunautaire et un représentant des groupes de protection de 
l’environnement. 
 

Modalités de fonctionnement 
Réserve faite des dispositions de la présente loi, la commission définit 
ses modalités de fonctionnement et de consultation. 

 
 
2.1 Mode de nomination des commissaires 
De façon unanime, les membres des conseils de la Ville de Saguenay et de la MRC du Fjord-de-
Saguenay ont opté pour un mode de nomination réalisé à l’intérieur même des milieux visés 
par l’article 53.13 de la LQE, à savoir le milieu des affaires, le milieu syndical, le milieu 
sociocommunautaire et les groupes de protection de l’environnement. 
 
Pour la nomination des autres commissaires, voici le mode de nomination : 
 
Des appels téléphoniques ont été logés à l’endroit de divers organismes œuvrant 
régionalement dans les milieux visés par la Loi pour les solliciter à titre de commissaire. À la 
suite de ces appels, une résolution a été adoptée par les conseils de la Ville de Saguenay et la 
MRC du Fjord-du-Saguenay, respectivement les 1er et 9 février 2016, pour confirmer la 
nomination des membres de la commission.  
 
La première rencontre des commissaires s’est tenue le 9 mars 2016 à la Pulperie de Chicoutimi. 
Lors de cette réunion, les commissaires ont désigné à l’unanimité monsieur Bertrand Tremblay, 
président du conseil d’administration du Carrefour environnement Saguenay, pour agir à titre 
de président de la commission.  
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2.2 Liste officielle des commissaires 

Nom Fonction / rôle 

Représentant du milieu des affaires - 

Madame Claudia Fortin Directrice du Service aux 
entreprises de Promotion 
Saguenay 

Représentant du milieu sociocommunautaire - 

Monsieur Bertrand Tremblay Président du Carrefour 
environnement Saguenay 

Représentant du milieu syndical - 
Monsieur Gilles Brassard Agriculteur et membre du l’Union 

des producteurs agricoles du 
Québec (UPA) 

Représentant d’un groupe de protection de 
l’environnement 

- 

Monsieur Simon Durocher Administrateur pour Eurêko! 

Autres représentants  - 

Monsieur Michel Ringuette (MRC du Fjord-du-Saguenay) Président du comité de suivi du 
PGMR et maire de Saint-Charles-
de-Bourget 

Monsieur Luc Blackburn (Ville de Saguenay) Président de la Commission de 
l’environnement de Saguenay et 
conseiller municipal 

Monsieur Simon-Olivier Côté (Ville de Saguenay) Membre de la Commission de 
l’environnement de Saguenay et 
conseiller municipal 
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2.3 Rôle de la commission 
Pendant et après les assemblées, et ce en vertu de l’article 53.15 de la LQE, les membres de la 
commission ont eu le mandat suivant : 
 

- S’assurer que toute l’information nécessaire à la compréhension du projet de 
PGMR a été fournie; 

- Voir à ce que tout questionnement ait des explications; 
- Entendre tout citoyen, groupe, organisme, etc. désirant s’exprimer à ce sujet; 
- Dresser un rapport des observations recueillies lors des assemblées et des 

modalités de consultation. 
 

 
LQE 53.15 
Audition des intéressés 

Au cours des assemblées publiques, la commission s’assure que les 
explications nécessaires à la compréhension du projet de plan sont 
fournies; elle entend les personnes, groupes ou organismes qui 
désirent s’exprimer. 

 
Rapport 

À l’issue de ces assemblées, la commission dresse un rapport des 
observations recueillies auprès du public et des modalités de la 
consultation publique, et le transmet au conseil de la municipalité 
régionale. Ce rapport est rendu accessible au public dès sa 
transmission au conseil. 

 
LQE 53.16 
Transmission du projet de plan 

Après la consultation publique, le projet de plan, modifié le cas 
échéant pour tenir compte des avis reçus, est transmis au ministre 
ainsi qu’à chaque municipalité régionale environnante ou qui est 
desservie par une installation d’élimination située sur le territoire 
d’application du plan projeté, accompagné du rapport de la 
commission.
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Comme stipulé par l’article 53.14 de la LQE, un sommaire du projet a été publié dans les 
journaux diffusés sur le territoire de la ville de Saguenay et de la MRC du Fjord-du-Saguenay au 
moins 45 jours avant la tenue de la première assemblée publique. Cet avis a été publié le 10 
février 2016 dans le Journal de Québec. 
 
Un article dans le Courrier du Saguenay et un communiqué de presse ont été respectivement 
diffusés les 8 et 10 mars 2016. Un deuxième communiqué annonçant la prolongation du délai 
pour le dépôt des mémoires a également été diffusé le 4 avril 2016. Le projet de plan de gestion 
des matières résiduelles (PGMR) de même que toute l’information concernant les consultations 
publiques, les consignes pour la rédaction, le dépôt et la présentation des mémoires ont été 
affichées sur les sites internet de la Ville de Saguenay et de la MRC du Fjord-du-Saguenay. 
L’information a également été diffusée dans l’info-ville à l’adresse suivante : 
info@ville.saguenay.qc.ca. 
 
Comme stipulé par l’article 53.13 de la LQE, deux assemblées ont été fixées pour la consultation 
publique. La tenue de ces assemblées publiques a eu lieu : 
 

30 mars 2016 – 19 h 
Hôtel de ville de Saint-Honoré (salle du 

conseil) 
3611, boulevard Martel 
Saint-Honoré, Québec 

G0V 1L0 
 

31 mars 2016 – 19 h 
Hôtel de ville de Saguenay (salle du conseil) 

201, rue Racine Est 
Chicoutimi, Québec 

G7H 5B8 
 

 
2.4 Diffusion du projet PGMR  
Comme stipulé par l’article 53.14 de la LQE, le projet de PGMR a été disponible en version 
papier pour consultation dans les bureaux de chaque municipalité locale visée par le PGMR, de 
la MRC du Fjord-du-Saguenay et de la Ville de Saguenay, sur le site Web des deux organisations, 
et ce, durant toute la période de consultation. 
 
2.5 Déroulement des assemblées 
Les assemblées débutaient par l’inscription des personnes présentes et de celles désirant 
déposer un mémoire ou présenter une intervention. Puis, une présentation du sommaire du 
PGMR avait lieu. À la suite de celle-ci suivaient la présentation des interventions, puis les 
questions du public (voir à la page 9 l’ordre du jour adopté par les membres de la commission). 
 
Pour le bon déroulement des assemblées, il a été convenu que toute intervention devait être 
effectuée par l’entremise de l’animateur de la commission. De plus, les participants étaient 
informés qu’un rapport serait rédigé et comprendrait les sujets, les avis, les préoccupations, les 
propositions ou tout autre élément récurrent lors des assemblées. 

 

mailto:info@ville.saguenay.qc.ca
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2.6 Nombre de participants lors des séances publiques  
 

Séance de consultation 
 

Hôtel de ville de Saint-
Honoré 

 
Hôtel de ville de Saguenay 

 

Nombre de participants 

 

7 17 
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2.7 Ordre du jour des assemblées  
 
1-  Inscription du public  

(Personnel des promoteurs) 
 

2-  Distribution de documents  
(Personnel des promoteurs) 
 

3-  Mot de bienvenue 
(Président) 
 

4-  Présentation des membres de la commission 
(Président) 
 

5-  Présentation du déroulement de la soirée 
(Animateur) 
 

6-  Présentation du mandat de la commission 
(Animateur) 
 

7-  Présentation du projet PGMR par la Ville de Saguenay et la MRC du Fjord-du-Saguenay 
(Personnel des promoteurs) 
 

8-  Présentation des mémoires et interventions 
(Animateur) 
 

9-  Pause 
 

10-  Période de questions et de commentaires 
(Animateur) 
 

11-  Levée de l’assemblée 
(Président ) 
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3. PRINCIPALES INTERVENTIONS ET MÉMOIRES DÉPOSÉS  
 
Lors des audiences publiques des 30 et 31 mars 2016, des mémoires ont été déposés et 
présentés à la commission. Vous trouverez dans les annexes VI et VII les comptes rendus des 
consultations publiques, l’intégralité des documents déposés et des fiches résumant les 
mémoires. Cette présente partie résume sommairement les interventions faites lors des 
consultations publiques des 30 et 31 mars derniers, des mémoires et des commentaires 
déposés.  

3.1 Consultation publique du 30 mars 2016 à Saint-Honoré 
 
Intervention de monsieur Jean-Philippe Monfet, citoyen 
- Il demande l’évaluation de la co-collecte et l’utilisation du biogaz pour les camions au lieu 
d’utiliser du diesel. 
 
- Il questionne le raisonnement des promoteurs qui a mené à suggérer le compostage fermé et 
les différents scénarios analysés. 
 
Intervention de madame Geneviève Dion, citoyenne 
- Elle s’interroge sur les matières qu’on ne peut toujours pas recycler présentement dans la 
région (ex. : les plastiques), probablement par manque de débouchés.  
 
- Elle demande quelles actions sont prévues par les promoteurs pour permettre le recyclage de 
certaines matières telles que les plastiques. 
 
- Elle questionne sur l’implantation des bacs de compostage en 2020 alors que l’objectif de 
composter 100% des matières organiques est à atteindre également pour cette année. Elle 
précise qu’il faut que les citoyens aient le temps de s’y habituer.   
 

3.2 Consultation publique du 31 mars à l’arrondissement Chicoutimi 
 
Présentation du mémoire du collectif de Saguenay en transition par monsieur de Benoît-Robin 
Lessard 
- Il propose de regarder de plus près l’option de la biométhanisation avant de prendre une 
décision au sujet des matières organiques en se basant sur des études approfondies et 
indépendantes. 
 
Intervention de madame Geneviève Chrétien, citoyenne et chargée de projet chez Eurêko!   
- Elle demande d’obliger les organisateurs d’événements à effectuer la gestion des matières 
résiduelles et à prévoir un budget afin que les événements fassent appel à des organisations 
externes détenant l’expertise nécessaire.  
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Intervention de monsieur François Dupéré, citoyen 
- Il suggère de prévoir des actions afin d’aider les citoyens. Par exemple, il propose la mise en 
place progressive de la collecte des matières organiques.  
 
Intervention de madame Justine Desjardins, citoyenne 
- Elle demande de voir à l’implantation d’un plan de sensibilisation pour les déchets 
électroniques afin d’éviter que ces derniers se retrouvent au site d’enfouissement.  
 
Intervention de monsieur Martin Ferland, citoyen 
- Il propose d’implanter la collecte du polystyrène de la même manière qu'au Lac-Saint-Jean. 
 
Intervention de madame Monique Laberge, citoyenne 
- Elle suggère de sensibiliser davantage les citoyens à réduire leurs déchets et de favoriser le 
compostage domestique et communautaire.  
 
- Elle souligne qu’il faut démontrer le fait que le compostage à la maison permet des économies 
importantes qui ne seront pas chargées sur le compte de taxes des citoyens.  
 
Intervention de madame Louise Denis, citoyenne 
- Elle demande si le plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) prévoit l’inclusion d’un 
troisième bac dans les parcs et les endroits publics. 
 
Intervention de monsieur Benoît-Robin Lessard, citoyen 
- Il propose de faire la collecte du fumier et du purin afin d'augmenter la quantité de matières 
organiques pour la biométhanisation, et d’impliquer le monde agricole. 
 
Intervention de monsieur Martin Ferland, citoyen 
- Il pose la question à savoir si la Ville paiera les agriculteurs ou si ceux-ci devront payer pour se 
procurer du compostage. 
 
Intervention de madame Geneviève Dion, citoyenne 
- Elle suggère de mettre l’accent sur les personnes les moins sensibilisées et de faire de la 
sensibilisation dans les écoles. 
 

3.3 Mémoires déposés et commentaires envoyés par courriel (Annexe VII)  
 
Collectif Saguenay en transition 
L’introduction du mémoire parle de l’importance de réduire notre dépendance au pétrole. Le 
collectif Saguenay en transition demande de faire des études indépendantes, basées sur des 
faits et non uniquement sur des impressions. Il suggère que la biométhanisation pourrait 
permettre la vente de crédits compensatoires en carbone. Dans la dernière section du 
mémoire, on mentionne l’importance de collaborer avec les agriculteurs du secteur.  
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Eurêko! 
Le mémoire présente les commentaires et les questionnements sur le plan de gestion des 
matières résiduelles (PGMR). Par exemple, l’organisme suggère que la Ville de Saguenay et la 
MRC devraient prendre en compte les changements climatiques et les gaz à effet de serre liés à 
la gestion des matières résiduelles, et qu’elles fournissent des détails sur ces sujets dans le plan 
de développement durable. 
 
Équipe du Renouveau Démocratique (ERD) 
L’Équipe du Renouveau Démocratique (ERD) est favorable aux grandes orientations du Plan de 
gestion des matières résiduelles (PGMR) révisé 2016-2020 de la Ville de Saguenay et de la MRC-
du-Fjord. Cependant, le mouvement politique croit qu’il pourrait aller plus loin sur certaines 
questions. L’ERD considère que la sensibilisation est l’élément clé de la réussite de ce plan. 
L’ERD suggère également d’évaluer une collaboration avec la Régie des matières résiduelles du 
Lac-Saint-Jean, notamment en ce qui a trait au traitement des matières organiques. 
 
Association pour le recyclage des produits électroniques du Québec (ARPEQ) 
Le programme de l’Association pour le recyclage des produits électroniques du Québec 
(ARPEQ) est de plus en plus accessible, visible et reconnu. Cependant, malgré tous les efforts 
déployés dans le but de sensibiliser la population sur l’importance de se défaire de ses vieux 
produits électroniques dans les points de dépôt officiels du programme, l’ARPEQ fait face à des 
enjeux de taille (existence d’un réseau parallèle, risques pour l’environnement et pour la santé 
et la sécurité des travailleurs et danger de vol de renseignements personnels). L’ARPE fait 
plusieurs recommandations pour accroître l’accessibilité des différents points de service, pour 
le bannissement des produits électroniques des sites d’enfouissement, pour la mise en place de 
mesures concrètes pour faciliter le recyclage, et suggère des propositions pour améliorer la 
communication et la diffusion des informations.  
 
Fédération de l’Union des producteurs agricoles du Saguenay-Lac-Saint-Jean 
La Fédération de l’Union des producteurs agricoles du Saguenay-Lac-Saint-Jean propose la 
collecte et le recyclage du plastique à balle ronde sur l’ensemble du territoire du Saguenay-Lac-
Saint-Jean. La distribution de sacs et de bacs permettrait aux producteurs utilisant du plastique 
d’en disposer adéquatement et sans impact dommageable pour l’environnement. Cette 
collecte se fait déjà sur le territoire de la ville de Saguenay.  
 
Syndicat local de l’Union des producteurs agricoles Fjord-du-Saguenay 
Le Syndicat local propose la collecte et le recyclage du plastique à balle ronde sur l’ensemble du 
territoire. De plus, il voudrait pousser un peu plus loin le recyclage du matériel utilisé dans le 
secteur agricole. Il trouve intéressant d’utiliser le compostage produit dans le but d’enrichir 
leurs terres. Cependant, il demande que des vérifications soient faites tant au ministère de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec (MAPAQ) qu’au ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 
(MDDELCC), afin de s’assurer que le compostage produit répond adéquatement aux exigences 
et aux règlements des ministères. 
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Monsieur Frédéric Jean 
Il croit que le volume de compostage produit pourrait être valorisé à 100 % par le milieu 
agricole.   
 
Madame Justine Desjardins 
Elle s’interroge sur la gestion des déchets de produits cosmétiques (par exemple, les crèmes 
corporelles hydratantes périmées). Elle pose la question suivante : Est-ce que le programme de 
gestion de matières résiduelles prévoit une méthode de gestion pour ce type de déchets 
domestiques?  
 
Monsieur Martin Ferland 
Il trouve pertinent de considérer l’option de la biométhanisation et de vérifier la possibilité de 
combiner toutes les matières organiques de la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean, dans le but 
d’avoir le maximum de matière à traiter. Il cite la présentation de monsieur Donald Beverly, 
ingénieur de Gaz Métro, qui a montré que le coût par unité d’énergie ($/GJ) diminue en 
fonction de la quantité produite de gaz. Selon Monsieur Ferland, la biométhanisation pourrait 
devenir une source de revenus à long terme pour les promoteurs comparativement au 
compost qui représente une dépense. 
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4. RECOMMANDATIONS DE LA COMMISSION 
 
Vous trouverez dans cette section les recommandations faites par la commission suite aux 
mémoires déposés, aux commentaires des citoyens lors des consultations publiques et suite à 
ceux envoyés par courriel.  
 
SENSIBILISATION ET ÉDUCATION 
Plusieurs commentaires lors des consultations publiques soulignaient l’importance de 
sensibiliser les citoyens pour réduire leurs déchets (mémoire d’Eurêko!, mémoire de l’Équipe du 
Renouveau Démocratique, interventions de mesdames Monique Laberge et Geneviève Dion, 
etc.). Considérant leur importance, les commissaires estiment essentiel de traiter de la 
sensibilisation et de l’éducation en dehors des orientations proposées dans le plan de gestion 
des matières résiduelles (PGMR). 
 
La communication et la diffusion de l’information sont essentielles à l’implantation d’un 
nouveau service ou d’une nouvelle action. Il est important que chacun des objectifs et des 
actions contenus dans le plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) soit bien 
communiqué et diffusé avant, pendant ainsi qu’après leur mise en œuvre pour diffuser les 
résultats.  
 
La Ville de Saguenay et la MRC du Fjord-du-Saguenay ont prévu, entre 2016 et 2020, une 
augmentation des budgets reliés à l’information, la sensibilisation et l’éducation. En 2016, la 
Ville de Saguenay consacre pour ce poste budgétaire 259 942 $ sur des dépenses totales de 
15 303 631 $; soit 1,7 %. En 2020, la Ville prévoit consacrer 345 068 $ sur des dépenses totales de 
20 047 161 $; soit 1,7 % des dépenses totales.1 En 2016, la MRC du Fjord-du-Saguenay consacre 
20 105 $ pour l’information, la sensibilisation et l’éducation sur des dépenses totales de 2 
815 262 $; soit 0,7 % des dépenses totales. En 2020, la MRC prévoit consacrer 75 964 $ sur des 
dépenses totales de 3 986 299 $; soit 1,9 %.2 À titre d’exemple, la Ville de Lévis fera passer les 
coûts associés à l’information, la sensibilisation et l’information de 35 000 $ en 2016 à 95 899 $ 
en 2020; soit une hausse de 173 %.3 La Ville de Saguenay augmentera donc son budget de 33 % 
d’ici 2020 et la MRC du Fjord-du-Saguenay de 278 %. 
 
L’augmentation du budget pour l’information, la sensibilisation et l’éducation est un pas dans la 
bonne direction, mais il faut avoir préalablement une stratégie globale de communication. 
Cette stratégie permettrait de bien orienter les budgets sur des actions visant la réduction à la 
source, le réemploi, le recyclage et la valorisation (3RV). En fonction des résultats obtenus, il 
serait important de réviser périodiquement la stratégie de communication.  

                                                             
1 Sommaire exécutif du plan de gestion des matières résiduelles de la Ville de Saguenay et de la MRC du Fjord-du-
Saguenay, p. 16. 
2 Ibid., p.17.  
3 Source du PGMR de Lévis, p.38. https://www.ville.levis.qc.ca/fileadmin/documents/matieres-
residuelles/ProjetPGMR_PlanAction_2015-10-21.pdf  
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Recommandation 1 : 
Développer une stratégie globale de communication qui couvre toute la période 
de l’application du plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) et la réévaluer 
selon les résultats obtenus et la population ciblée.  

 
Recommandation 2 : 
Assurer un financement adéquat pour la mise en œuvre de la stratégie globale de 
communication.  
 

Les commissaires ont remarqué que des citoyens ne semblaient pas connaître certains 
programmes ou initiatives mis en place ou financés par les promoteurs, notamment le 
programme dans les écoles primaires « Pour une ERE solidaire »  ou la collaboration des 
producteurs agricoles dans la valorisation des boues municipales. Il serait donc important que 
la Ville de Saguenay et la MRC du Fjord-du-Saguenay incluent dans la stratégie globale de 
communication un volet pour mettre en valeur les actions déjà mises en place et qu'elles 
publicisent leurs bons coups.  

 
Recommandation 3 :  
Établir dans la stratégie globale de communication un volet mettant en valeur les 
actions déjà en place et publiciser les bons coups. 

 
 
ÉCOCENTRES 
La Ville de Saguenay a mis à la disposition des citoyens quatre (4) écocentres et il existe cinq (5) 
écocentres (ou parcs à conteneur) sur le territoire de la MRC du Fjord-du-Saguenay.  
 
À Saguenay, les écocentres sont des parcs à conteneurs qui servent à la récupération des 
matières qui sont refusées par la collecte des déchets domestiques et par la collecte sélective 
(pneus, résidus de CRD, les RDD, les électroménagers, les appareils électroniques, les branches, 
les résidus verts, les métaux et les autres résidus apportés par les citoyens).4 À la MRC du 
Fjord-du-Saguenay, les matières récoltées varient selon l’écocentre. Par exemple, l’écocentre 
de la municipalité de L’Anse-Saint-Jean récupère les matériaux secs, les TIC, les encombrants et 
les métaux. L’écocentre de la municipalité de Saint-Félix-d’Otis récupère les matériaux secs, les 
métaux et les encombrants.5 
 
Le plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) indique également que « chacune des 
municipalités gère de façon indépendante ses installations et celles-ci sont mises à la 
disposition des résidents de leur municipalité seulement. La collaboration entre les 
municipalités ou encore la création d’une entente intermunicipale permettrait d’optimiser la 
gestion des écocentres et d’offrir le service à davantage de citoyens. Bien que les municipalités 
limitrophes de la Ville de Saguenay puissent utiliser les écocentres de cette dernière, la distance 

                                                             
4 Plan de gestion des matières résiduelles de la Ville de Saguenay et de la MRC du Fjord-du-Saguenay, p. 55.  
5 Ibid., p.59. 
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qui les sépare (plus de 15 km) ne permet pas une participation citoyenne optimale. L’installation 
de nouveaux écocentres sur le territoire serait une solution à envisager afin de rendre le service 
plus accessible aux citoyens ».6 
 
Selon les commissaires, il serait important de revoir le modèle de gestion afin de s’assurer que 
toutes les matières qui sont refusées par la collecte des déchets domestiques et par la collecte 
sélective (pneus, résidus de CRD, les RDD, les électroménagers, les appareils électroniques, les 
branches, les résidus verts, les métaux et les autres résidus apportés par les citoyens) puissent 
être accueillies dans un écocentre, qu’il soit situé à Saint-Félix-D’Otis ou à l’arrondissement 
Chicoutimi. De plus, la Ville de Saguenay et la MRC du Fjord-du-Saguenay devraient s’inspirer de 
l’organisation des écocentres exploités par la Régie des matières résiduelles du Lac-Saint-Jean 
(RMR).  
 
Un mémoire mentionne que la Régie des matières résiduelles du Lac-Saint-Jean analysera la 
faisabilité à mettre en place la vente de matières réutilisables provenant des écocentres, tels 
que le bois, la brique, les fenêtres, etc.7 Les commissaires croient que la Ville de Saguenay et la 
MRC du Fjord-du-Saguenay devraient permettre dans les écocentres la réutilisation, le 
réemploi, et la revente. 

 
Recommandation 4 : 
Revoir le modèle de gestion des écocentres sur tout le territoire en lien avec le 
principe des 3RV (réduction à la source, réemploi, recyclage et valorisation) et 
s’assurer que toutes les matières puissent être accueillies dans chacun des 
écocentres.  

 
Recommandation 5 :  
Améliorer la collaboration entre les municipalités afin d’optimiser la gestion des 
écocentres et d’offrir les services à davantage de citoyens. 
 
Recommandation 6 :  
Analyser la faisabilité à mettre en place la vente de matières réutilisables 
provenant des écocentres.  

 
 
ORIENTATION 1 : RÉDUCTION À LA SOURCE 
Le plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) mentionne plusieurs mesures 
encourageant la réduction à la source. Par exemple, la collecte d’équipements et d’articles de 
sport neufs ou usagés (projet Coffre aux sports), le programme d’aide financière au 
compostage domestique, etc. La réduction à la source a été mentionnée dans certains 
mémoires et lors des consultations publiques (mémoire de l’Équipe du Renouveau 
Démocratique, mémoire Eurêko!, etc.).  
 

                                                             
6 Ibid., p. 124. 
7 Plan de gestion des matières résiduelles Domaine-du-Roy, Lac-Saint-Jean-Est et Maria-Chapdelaine, p.103.  
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La Ville de Lévis a été citée en exemple notamment pour son objectif de zéro déchet en 2030 
ou pour sa campagne de sensibilisation sur le compostage (mémoire de l’Équipe du Renouveau 
Démocratique et intervention de madame Monique Laberge). L’orientation 1 ne contient pas 
d’action visant à sensibiliser les citoyens et les ICI (industries, commerces et institutions) sur 
l’importance de réduire à la source mais selon la commission, un tel objectif serait important à 
inscrire dans le PGMR.  
 

Recommandation 7 :  
Ajouter un troisième objectif à l’orientation 1 du plan de gestion des matières 
résiduelles (PGMR) qui viserait l’instauration de pratiques de réduction à la source 
auprès des citoyens et des industries, commerces et institutions (ICI). 
 
Recommandation 8 : 
Ajouter une action visant à mettre en place une stratégie de communication afin 
de sensibiliser de manière continue les citoyens sur les avantages de la réduction à 
la source.  

 
Selon les commissaires, les objectifs et actions contenus dans le plan de gestion des matières 
résiduelles (PGMR) devraient aller plus loin. Notamment, lors des rencontres effectuées par la 
Ville de Saguenay et la MRC du Fjord-du-Saguenay, il faudrait encourager à ne pas utiliser des 
emballages de plastiques lors de repas. De plus, il faudrait miser sur la mise en place d’une 
campagne de sensibilisation menée auprès de la population, et des ICI (industries, commerces 
et institutions) pour encourager le bannissement des bouteilles d’eau en plastique de moins 
d’un (1) litre. 
 

Recommandation 9 : 
Modifier l’action 1.1.1 pour se lire comme suit : « Instaurer des directives, pratiques 
et/ou politiques internes pour encourager la réduction à la source ». 
 
Recommandation 10 : 
Mettre en place une campagne de sensibilisation menée auprès de la population, 
des industries, des commerces et des institutions pour le bannissement des 
bouteilles d’eau en plastique de moins d’un (1) litre .  
 
Recommandation 11 : 
Implanter le bannissement des bouteilles d’eau en plastique de moins d’un (1) litre, 
styromousse et contenant de plastique dans les différents bureaux et services 
municipaux (Ville de Saguenay et MRC du Fjord-du-Saguenay). 

 
 
ORIENTATION 3 : RÉCUPÉRATION ET RECYCLAGE 
Certains commentaires ont touché la non-récupération de certains produits cosmétiques, les 
plastiques, etc. (commentaires de mesdames Justine Desjardins et Geneviève Dion, mémoire 
de la Fédération de l’UPA du Saguenay-Lac-Saint-Jean, etc.). Les commissaires croient que le 
recyclage des plastiques à balle ronde qui se fait actuellement sur le territoire de la ville de 
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Saguenay devrait être étendu sur le territoire de la MRC du Fjord-du-Saguenay. Enfin, il a été 
question de soutenir les événements dans la gestion des matières résiduelles (mémoire 
d’Eurêko!).  
 

Recommandation 12 : 
Implanter, sur le modèle de la ville de Saguenay, la collecte des plastiques dans les 
fermes du territoire de la MRC du Fjord-du-Saguenay. 
 
Recommandation 13 : 
Mettre en place des actions (avant et pendant) pour améliorer la gestion des 
matières résiduelles lors des événements, en accompagnant les organisateurs et 
en les sensibilisant à une saine gestion des matières résiduelles. 

 
La Ville de Saguenay et la MRC du Fjord-du-Saguenay devraient enquêter sur leurs retombées 
économiques afin de démontrer les débouchés de certaines matières et examiner toutes les 
opportunités en impliquant le milieu des affaires, en poursuivant les objectifs d’encourager la 
transformation en région, de créer des emplois et de développer une économie verte. Le 
Programme des Nations Unies pour l’environnement définit l’économie verte comme « une 
économie qui entraîne une amélioration du bien-être humain et de l’équité sociale tout en 
réduisant de manière significative les risques environnementaux et la pénurie de ressources. 
Sous sa forme la plus simple, elle se caractérise par un faible taux d’émission de carbone, 
l’utilisation rationnelle des ressources et l’inclusion sociale ».8 Pourquoi envoyer certaines 
matières à l’extérieur de la région quand nous avons l’expertise régionale pour trouver de 
nouveaux débouchés à celles-ci et pour créer une économie verte? Un partenariat avec la Régie 
des matières résiduelles du Lac-Saint-Jean serait aussi fort souhaitable.  
 

Recommandation 14 : 
Procéder à une analyse économique en collaboration avec la Régie des matières 
résiduelles du Lac-Saint-Jean (RMR) pour trouver de nouveaux débouchés aux 
matières résiduelles, encourager la transformation en région, créer des emplois et 
développer ainsi une économie verte.  
 
Recommandation 15 :  
Mettre en place en collaboration avec les instances de développement 
économiques un programme d’aide aux entrepreneurs visant le développement de 
nouveaux débouchés aux matières résiduelles.  

 
Un mémoire (Association pour le recyclage des produits électroniques du Québec) propose 
quelques pistes de réflexion visant l’accroissement de l’accessibilité des sites, le bannissement 
des produites électroniques des sites d’enfouissement, la mise en place de mesures concrètes 
et l’importance de faire de la sensibilisation. Par exemple, l’ARPEQ suggère de faciliter 

                                                             
8 Source du document « Vers une économie verte : Pour un développement durable et une éradication de la pauvreté 
– Synthèse à l’intention des décideurs produit par le Programme des Nations Unies pour l’Environnement en 2011 », p. 
9.  
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l’accessibilité des points de dépôt pour les matériaux électroniques aux entreprises des 
secteurs industriel, commercial et institutionnel (ICI). Certaines dispositions pourraient être 
mises de l’avant pour encadrer l’utilisation de ces points de dépôt, y compris le nombre 
maximal de produits déposés par visite. Cette pratique éviterait d’encourager le marché 
parallèle que les PME utilisent fréquemment sans en connaître les risques. Également, elle 
suggère de revoir les services de collecte des encombrants afin de retirer le droit de mettre en 
bordure de rue les appareils électroniques visés par le Règlement sur la récupération et la 
valorisation de produits par les entreprises. De plus, une citoyenne (madame Justine 
Desjardins) a exprimé sa préoccupation au sujet de la gestion des matières électroniques.  
 

Recommandation 16 : 
Faciliter l’accessibilité des points de dépôt pour les matériaux électroniques aux 
entreprises des secteurs industriel, commercial et institutionnel (ICI).  
 
Recommandation 17 : 
Mettre en place des mesures supplémentaires afin de bannir des sites 
d’enfouissement notamment les appareils électroniques.  
 
Recommandation 18 :  
Sensibiliser la population à disposer des appareils électroniques. 
 
Recommandation 19 :  
Sensibiliser les citoyens à ne pas se défaire de leurs appareils électroniques lors de 
la collecte des encombrants.  
 

 
ORIENTATION 4 : VALORISATION 
La technologie du compostage fermé a été retenue par la Ville de Saguenay et la MRC du Fjord-
du-Saguenay pour le traitement des matières organiques. On mentionne dans le plan de 
gestion des matières résiduelles (PGMR) : « Toutefois, une étude détaillée est prévue au plan 
d’action (tableau 43) pour évaluer le type de technologie de compostage fermé ainsi que le 
mode et la fréquence de collecte des matières organiques ».9 
 
Le milieu agricole a manifesté son intérêt à utiliser le compostage produit pour l’enrichissement 
des terres (mémoire de la Fédération de l’UPA du Saguenay-Lac-Saint-Jean, mémoire du 
Syndicat local de l’UPA Fjord-du-Saguenay et commentaire de monsieur Frédéric Jean). 
Cependant, il a été soulevé qu’il faudrait s’assurer de faire toutes les vérifications requises 
auprès de certains ministères afin de s’assurer que le compostage produit répond 
adéquatement aux exigences et aux règlements de ceux-ci. Les commissaires croient que 
l’implication des producteurs agricoles est primordiale. Parce que la proximité est un facteur 
important afin de réduire les coûts reliés au transport et les gaz à effet de serre, l’implantation 
de centres locaux de compostages (petites plate-formes de compostage) pourrait être 
envisagée ainsi que la création d’un programme pour supporter les initiatives communautaires.   

                                                             
9 Plan de gestion des matières résiduelles de la Ville de Saguenay et de la MRC du Fjord-du-Saguenay, p. 122. 
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Recommandation 20 : 
Assurer que le compostage produit pour l’enrichissement des terres répond 
adéquatement aux exigences et aux règlements.  
 
Recommandation 21 : 
Analyser l’implantation de centres locaux de compostage pour favoriser 
l’implication citoyenne, réduire les coûts des transports et diminuer les gaz à effet 
de serre.  
 
Recommandation 22 : 
Analyser la mise en place de programmes ou d’un système de redevances pour 
appuyer financièrement les initiatives communautaires ou privées (producteurs 
agricoles) gérant les matières organiques.  

 
Plusieurs commentaires touchaient à la gestion des matières organiques (mémoire de la 
Fédération de l’UPA du Saguenay-Lac-Saint-Jean, mémoire du Syndicat local de l’UPA Fjord-du-
Saguenay, commentaires de messieurs Frédéric Jean et Martin Ferland, mémoire du collectif 
Saguenay en transition, mémoire de l’Équipe du Renouveau Démocratique, mémoire d’Eurêko!, 
etc.). Il est attendu que les promoteurs vérifient la possibilité d'une étude sur l’utilisation de la 
biométhanisation et d’autres technologies. De plus, certaines interventions lors des 
consultations publiques s'interrogeaient sur l’implantation de la collecte dès 2020 sans période 
de transition (interventions de madame Geneviève Dion et de monsieur François Duperré). La 
sensibilisation au sujet de la mise en place de la collecte des matières organiques et le maintien 
des actions visant à encourager le compostage domestique ont été soulevés.   
 

Recommandation 23 : 
Faire une analyse approfondie sur la question avant d’implanter une technologie 
de traitement des matières organiques. 
 
Recommandation 24 : 
Évaluer l’implantation progressive de la collecte et le traitement des matières 
organiques avant 2020.  
 
Recommandation 25 : 
Faire de la sensibilisation auprès des citoyens sur la mise en place de la collecte des 
matières organiques dès maintenant. 
 
Recommandation 26 : 
Maintenir et bonifier les efforts de sensibilisation pour le compostage domestique.  

 
Les commissaires demandent aux promoteurs de procéder dans les prochains mois à la mise en 
place de certaines actions. Par exemple, ils pourraient fournir la collecte des matières 
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organiques lors de certains événements majeurs, mettre des bacs de compostage dans les 
parcs ou faire des projets pilotes pendant une certaine période, etc. L’objectif recherché étant 
de faire une caractérisation de la matière recueillie et de voir la réaction de la population à la 
mise en place de la collecte des matières organiques.   

 
Recommandation 27 : 
Mettre en place des actions telles que des projets pilotes dans certains quartiers, 
l’organisation d’événements écoresponsables et l’implantation du compostage 
dans les parcs afin de préparer et sensibiliser la population à la mise en place de la 
collecte des matières organiques.  

 
Les résidus verts sont définis dans le PGMR par des « résidus horticoles de nettoyage et 
d’entretien paysager; résidus de déchaumage du terrain; branches, résidus de jardin, feuilles et 
rognures de gazon ».10 Les écocentres sur le territoire de la ville de Saguenay et l’écocentre de 
la municipalité de Saint-Honoré acceptent les résidus verts et les commissaires se sont 
questionnés sur la collecte de ces résidus. Il serait pertinent pour la Ville de Saguenay et la MRC 
du Fjord-du-Saguenay d’inclure les résidus verts dans la collecte des matières organiques afin 
d’atteindre l’objectif de 100% de leur valorisation.  
 

Recommandation 28 :  
Inclure les résidus verts dans la collecte des matières organiques, sauf la tourbe 
qui pourrait être accueillie dans les écocentres. 

 
L’entente intervenue avec la Régie des matières résiduelles du Lac-Saint-Jean sur 
l’enfouissement des déchets au lieu d’enfouissement technique d’Hébertville-Station ouvre une 
nouvelle collaboration avec le Lac-Saint-Jean pour un arrimage des deux plans de gestion des 
matières résiduelles sur la gestion des matières organiques.  
 

Recommandation 29 : 
Analyser une stratégie commune avec la Régie des matières résiduelles du Lac-
Saint-Jean (RMR) pour la gestion des matières organiques.  

 
 
ORIENTATION 5 : ÉLIMINATION 
Certains mémoires (mémoires d’Eurêko! et du collectif Saguenay en transition) ont évalué la 
question des changements climatiques et surtout de la réduction des gaz à effet de serre. 
Également, un citoyen (monsieur Jean-Philippe Monfet) a suggéré l’évaluation de la co-collecte 
et l’utilisation du biogaz pour les camions de collecte.  
 

Recommandation 30 : 
Assurer la cohérence entre les objectifs du plan de gestion des matières résiduelle 
(PGMR) et les objectifs des plans ou politiques de développement durable.  
 

                                                             
10 Plan de gestion des matières résiduelles de la Ville de Saguenay et de la MRC du Fjord-du-Saguenay, p. 18. 
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Recommandation 31 : 
Évaluer des méthodes de collecte visant la réduction des gaz à effet de serre 
produit par les camions de collecte.   
 
 

ORIENTATION 6 : SECTEUR ICI (INDUSTRIES, COMMERCES ET INSTITUTIONS) 
Le plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) mentionne qu’une partie des déchets en 
provenance des ICI est générée à même les programmes municipaux de collecte. Pour la Ville 
de Saguenay, moins de 500 commerces sont inclus dans les devis de collecte 2014-2016; ce qui 
représente 10 % des commerces totaux répertoriés sur le territoire. Les gestionnaires 
d’immeubles et de commerces doivent prendre directement entente avec les entreprises de 
collecte et de transport dans le cadre de contrats d’une durée variable. 11  De plus, la 
récupération des matières recyclables par le secteur des ICI se fait sur une base volontaire.12 
Les municipalités de la MRC du Fjord-du-Saguenay offrent des services de collecte des matières 
recyclables aux ICI (industries, commerces et institutions), mais ce service n’est pas uniforme.  
 
Les commissaires croient qu’il serait important de municipaliser la collecte des matières 
résiduelles dans le secteur des ICI afin d’assurer une meilleure cohérence dans la collecte des 
déchets et des matières récupérables. De plus, la municipalisation pourrait entraîner une 
augmentation des redevances gouvernementales.  
 

Recommandation 32 :  
Municipaliser la gestion des matières résiduelles dans le secteur des industries, 
commerces et institutions (ICI).  

 
 
ORIENTATION 7 : SECTEUR CRD (CONSTRUCTION, RÉNOVATION ET DÉMOLITION) 
Il n’y a pas de collecte systématique des résidus de construction, de rénovation et de 
démolition (CRD) sur le territoire, tant dans le secteur résidentiel que dans le secteur des ICI. 
Les générateurs de ces matières doivent les diriger vers le lieu d’enfouissement de construction 
et de démolition localisé au Lac-Saint-Jean. Les citoyens peuvent toutefois se départir de leurs 
matériaux secs aux quatre écocentres de Saguenay et aux écocentres de Saint-David-de-
Falardeau et de Saint-Honoré.13 
 
Les commissaires croient qu’il serait important de municipaliser la collecte des matières 
résiduelles du secteur CRD via les écocentres pour l’ensemble des générateurs de ces matières. 
De plus, la municipalisation pourrait entraîner une augmentation des redevances 
gouvernementales. 
 

                                                             
11 Plan de gestion des matières résiduelles de la Ville de Saguenay et de la MRC du Fjord-du-Saguenay, p. 71. 
12 Ibid., p.73.  
13 Ibid., p.78. 
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Recommandation 33 :  
Municipaliser la gestion des matières résiduelles du secteur construction, 
rénovation et démolition (CRD).   

 
Un mémoire (Eurêko!) suggère d’inclure une clause de valorisation de 70% des résidus de CRD 
dans les appels d’offres de la Ville de Saguenay et de la MRC du Fjord-du-Saguenay. De plus, il 
est suggéré de favoriser la certification de rénovations des bâtiments résidentiels sur son 
territoire avec Écobâtiment. Enfin, il est proposé de créer un crédit de taxes pour favoriser la 
construction de maisons neuves ou de bâtiments commerciaux respectant la certification 
LEED.  
 

Recommandation 34 :  
Inclure des mesures visant à encourager la valorisation des matières résiduelles du 
secteur construction, rénovation et démolition (CRD).   

 
 
AUTRES RECOMMANDATIONS :  
Certains mémoires ou interventions cherchent à répondre à plusieurs questions précises. Des 
personnes ont posé des questions sur la collaboration avec la Régie des matières résiduelles du 
Lac-Saint-Jean (RMR) pour l’arrimage des actions dans le cadre de la gestion des matières 
résiduelles sur le territoire régional. Les commissaires considèrent qu’il est important de 
travailler en collaboration avec le Lac-Saint-Jean pour assurer un arrimage des plans de gestion 
des matières résiduelles.   
 

Recommandation 35 : 
Faire un arrimage entre les plans de gestion des matières résiduelles du Lac-Saint-
Jean, de la Ville de Saguenay et de la MRC du Fjord-du-Saguenay.  

 
Également, les commissaires croient à l’établissement d'une cible plus ambitieuse au niveau de 
la quantité de matières générées par personne par année. En 2014, la Ville de Saguenay a un 
résultat de 758 kg par personne par année et la MRC du Fjord-du-Saguenay a 490 kg par 
personne par année. L’objectif du gouvernement n’est fixé qu'à 700 kg par personne par 
année. Il serait donc opportun de fixer une cible plus près de la réalité et de viser une 
amélioration continue des objectifs fixés.  
 

Recommandation 36 : 
Ajouter un objectif visant à établir une cible sur la quantité de matières résiduelles 
éliminées à une moyenne inférieure à 700 kg par personne par année pour la Ville 
de Saguenay et à 490 kg par personne par année pour la MRC du Fjord-du-
Saguenay.  

 
Une proposition a été faite dans un mémoire (Eurêko!) pour accroître les actions en vue de la 
gestion des matières résiduelles sur certains sites comme les villages de pêche blanche, les 
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campings, etc.  
 

Recommandation 37 : 
Améliorer la gestion des matières résiduelles dans l’ensemble des sites publics et 
privés notamment les campings, les sites récréotouristiques et les parcs.    

 
Le plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) prévoit la création d’un comité consultatif, 
mais seulement sur recommandation du comité intermunicipal. La présence d’un système de 
surveillance et de suivi du plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) est primordiale afin 
de vérifier périodiquement l’atteinte des objectifs fixés et l’efficacité des mesures de mise en 
œuvre du plan. Les commissaires estiment important de s’assurer de la création d’un tel 
comité. Celui-ci permettrait d’assurer certaines conditions telles que la stabilité sociale, 
l’acceptabilité sociale, le sentiment de sécurité, l’harmonie et la cohésion sociale du milieu de 
vie. Il permettrait même d’augmenter l’influence des personnes et des communautés sur leur 
milieu en contribuant à la qualité de vie, à la santé et au bien-être de la population. 
 

Recommandation 38 : 
Composer le comité consultatif à l’image de la présente commission (élus, acteurs 
et organismes régionaux impliqués activement dans le domaine des matières 
résiduelles et de l’environnement).  
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5. CONCLUSION 
 
Pour conclure, la commission a mis à l'avant des commentaires des citoyens et des mémoires 
déposés sur l’importance d’augmenter les efforts d’information, de sensibilisation et 
d’éducation. La mise en place d’une stratégie globale de communication sera donc primordiale 
pour bien orienter les budgets sur des actions visant la réduction à la source, le réemploi, le 
recyclage et la valorisation (3RV). En fonction des résultats obtenus, il sera important pour les 
promoteurs de réviser périodiquement la stratégie de communication. 
 
De plus, plusieurs commentaires ont touché à la gestion des matières organiques. Il est 
souhaitable que les promoteurs procèdent à des études sur l’utilisation de la biométhanisation 
et d’autres technologies. Certains citoyens et les commissaires ont recommandé l’implantation 
progressive de la collecte et le traitement des matières organiques avant 2020.  
 
Également, il a été question de revoir le modèle de gestion des écocentres afin de s’assurer que 
toutes les matières qui sont refusées par la collecte des déchets domestiques et par la collecte 
sélective puissent être accueillies dans un écocentre, qu’il soit situé à Saint-Félix-D’Otis ou à 
l’arrondissement Chicoutimi. Les commissaires ont suggéré de permettre dans les écocentres 
la réutilisation, le réemploi, et la revente de certaines matières. 
 
Il a été recommandé d’assurer la cohérence entre les objectifs du plan de gestion des matières 
résiduelle (PGMR) et les objectifs des plans ou des politiques de développement durable. Aussi, 
il est suggéré de faire une évaluation des méthodes de collecte visant la réduction des gaz à 
effet de serre produits par les camions de collecte.   
 
Enfin, les commissaires veulent remercier les citoyens et les citoyennes qui ont déposé des 
mémoires, émis des commentaires ou qui sont simplement venus assister aux séances de 
consultation publique. De plus, les commissaires veulent remercier l'étroite et impliquée 
collaboration du personnel de la Ville de Saguenay et de la MRC du Fjord-du-Saguenay dans les 
réponses apportées aux questions posées par la commission.  
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ANNEXE I 
Résolutions pour la nomination des membres  
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ANNEXE II 
Avis public  

 

 
Province de Québec 
Ville de Saguenay 
MRC du Fjord-du-Saguenay 
 AVIS PUBLIC  

 
ASSEMBLÉES DE CONSULTATION PUBLIQUE 

 
PROJET DE PLAN DE GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES CONJOINT 
DE LA VILLE DE SAGUENAY ET DE LA MRC DU FJORD-DU-SAGUENAY 

 
AVIS est donné par la greffière de la Ville, que deux assemblées de consultation 
publique sur le Projet de plan de gestion des matières résiduelles de la Ville de 
Saguenay et de la MRC du Fjord-du-Saguenay conformément à la Loi sur la qualité de 
l’environnement, se tiendront comme suit : 
 

ASSEMBLÉES PUBLIQUES 

1ère assemblée : 
Date : 30 mars 2016 

Heure : 19h00 
Lieu : Salle du conseil de l’hôtel de ville de Saint-Honoré 

Adresse : 3611, boulevard Martel, Saint-Honoré (QC) G0V 1L0 
2e assemblée : 

Date : 31 mars 2016 
Heure : 19h00 

Lieu : Salle du conseil de l’hôtel de ville de Saguenay 
Adresse : 201, rue Racine Est, Chicoutimi (QC) G7H 5B8 

 

Ces assemblées de consultation publique seront présidées par une commission formée de 
représentants de différents milieux (des affaires, syndical, sociocommunautaire et de protection de 
l’environnement) ayant pour objet de fournir les informations nécessaires à la compréhension du 
projet de Plan de gestion des matières résiduelles (PGMR), ainsi que de permettre aux citoyens, 
groupes et organismes d’être entendus sur le sujet. 

Les personnes, groupes et organismes qui le souhaitent ont jusqu’au 1er avril 2016 pour déposer leur 
mémoire selon l’une des options suivantes :  

1) Lors des assemblées de consultation publique; 

 

2) L’acheminer à l’hôtel de ville de Saint-Honoré situé au 3611, boulevard Martel, Saint-Honoré (QC) 
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G0V 1L0; 

3) L’acheminer à l’hôtel de ville de Saguenay situé au 201, rue Racine Est, Chicoutimi (QC) G7H 5B8; 

4) Le faire parvenir par courriel à l’adresse suivante nancy.bourgeois@ville.saguenay.qc.ca. 

Le projet de Plan de gestion des matières résiduelles conjoint de la Ville de Saguenay et de la MRC 
du Fjord-du-Saguenay peut être consulté dans les bureaux d’arrondissement de la Ville de Saguenay 
et au bureau de chacune des municipalités étant membre de la MRC durant les heures normales 
d’ouverture de bureau. Il peut également être consulté sur les sites internet de la Ville de Saguenay 
www.ville.saguenay.ca et de la MRC du Fjord-du-Saguenay www.mrc-fjord.qc.ca . 

Pour plus d’information, veuillez communiquer avec Nancy Bourgeois, coordonnatrice de projet au 
418-698-3000 poste 3381 ou par courriel à l’adresse suivante : 
nancy.bourgeois@ville.saguenay.qc.ca 

Donné et signé à Saguenay, ce 10 février 2016 
 La greffière de la Ville 
 CAROLINE DION                                    
 CD/adg 

 

SOMMAIRE DU PROJET DE PLAN DE GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES CONJOINT 2016-2020 
DE LA VILLE DE SAGUENAY ET DE LA MRC DU FJORD-DU-SAGUENAY 

MISE EN CONTEXTE 

En 2007, la Ville de Saguenay et la MRC du Fjord-du-Saguenay adoptaient le premier Plan de gestion 
des matières résiduelles (PGMR) conjoint. Selon l’article 53.23 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement, les PGMR doivent être révisés tous les cinq ans. 

La Ville de Saguenay et la MRC du Fjord-du-Saguenay ont donc adopté, en décembre 2012, une 
résolution confirmant leur intention d’amorcer la révision de leur PGMR, enclenchant ainsi le 
processus d’adoption du projet de PGMR. Le 2 juillet 2014, la Ville de Saguenay et la MRC du Fjord-
du-Saguenay ont adopté le projet de PGMR conjoint. À la fin de l’année 2014 et au cours de 2015, de 
nouveaux documents et outils de calculs ont été rendus disponibles par Recyc-Québec. Des 
modifications ont été apportées au projet de PGMR afin de s’arrimer avec les nouveaux outils de 
révision et de répondre aux exigences du ministère du Développement durable, Environnement et 
Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC). 

Le projet de PGMR modifié, adopté le 1er février 2016 par la Ville de Saguenay et le 9 février par la 
MRC du Fjord-du-Saguenay, permet de brosser un portrait régional de la gestion des matières 
résiduelles, de déterminer les orientations et les objectifs poursuivis par la Ville et la MRC, et 
d’établir les moyens et les actions à mettre en œuvre pour y arriver. 

Le PGMR couvre l’ensemble des secteurs générant des matières résiduelles (résidentiel, industriel, 
commercial, institutionnel – ICI, de la rénovation, de la construction et de la démolition – CRD). Il 

mailto:nancy.bourgeois@ville.saguenay.qc.ca
http://www.ville.saguenay.ca/
http://www.mrc-fjord.qc.ca/
mailto:nancy.bourgeois@ville.saguenay.qc.ca
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doit mener à la réalisation des objectifs nationaux fixés par le gouvernement du Québec. 

CONTENU 

Le contenu du projet de PGMR respecte les éléments prévus par la Loi sur la qualité de 
l’environnement et cadre avec les orientations et objectifs de la Politique québécoise de gestion des 
matières résiduelles et de son Plan d’action quinquennal en vigueur. On retrouve à l’intérieur du 
document les points suivants :  

• Une description du territoire d’application : 

Le territoire d’application comprend la Ville de Saguenay ainsi que les treize municipalités de 
la MRC du Fjord-du-Saguenay. 

• Une mention des municipalités locales visées par le plan et des ententes intermunicipales 
(la répartition des responsabilités) : 

La ville de Saguenay est constituée de trois arrondissements, soit les arrondissements de 
Chicoutimi, de Jonquière et de La Baie. L’arrondissement de Chicoutimi comprend les 
secteurs Canton Tremblay, Chicoutimi et Laterrière; l’arrondissement de Jonquière 
comprend les secteurs Lac-Kénogami, Jonquière et Shipshaw; et l’arrondissement de La Baie 
comprend le secteur La Baie. Les 13 municipalités de la MRC sont : Bégin, Larouche, Saint-
Ambroise, Saint-Charles-de-Bourget, Saint-David-de-Falardeau, Saint-Fulgence, Saint-Honoré, 
Ferland-et-Boilleau, l’Anse-Saint-Jean, Petit-Saguenay, Rivière-Éternité, Sainte-Rose-du-Nord 
et Saint-Félix-d’Otis. 

Plusieurs ententes intermunicipales lient la Ville de Saguenay et les municipalités de la MRC 
du Fjord-du-Saguenay, notamment sur l’élimination des résidus ultimes, sur la collecte, le 
transport et la disposition des matières recyclables, sur le traitement des boues de fosses 
septiques et sur l’élaboration d’un plan de gestion des matières résiduelles. Plusieurs 
responsabilités relèvent des différents paliers administratifs en ce qui a trait à la gestion des 
matières résiduelles sur le territoire de planification. 

• Un recensement des organismes et des entreprises œuvrant en gestion des matières 
résiduelles et des installations présentes sur le territoire : 

Selon l’inventaire des entreprises et des organismes œuvrant en gestion des matières 
résiduelles, il y aurait environ une quarantaine d’organismes de récupération, de recyclage 
et de valorisation actifs sur le territoire de planification. On retrouve également dans cette 
section, plusieurs points de dépôt des différentes catégories de produits visés par la 
responsabilité élargie des producteurs (REP) soit environ 20 points de dépôt pour les 
produits électroniques, huit points de dépôt pour les lampes au mercure, 29 points de dépôt 
pour les piles et les batteries, 21 points de dépôt pour les huiles, liquides de refroidissement, 
antigels, filtres, leurs contenants et autres produits assimilables, et 14 points de dépôt pour 
les peintures. 

Par ailleurs, de nombreuses installations relatives à la gestion des matières résiduelles sont 
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également présentent sur le territoire de planification notamment : un centre de tri régional, 
plusieurs écocentres, trois sites de dépôt de résidus domestiques dangereux, un centre de 
compostage, un centre de traitement de boues de fosses septiques, trois usines d’épuration 
des eaux usées, un lieu d’enfouissement technique, un lieu d’enfouissement sanitaire fermé, 
un lieu d’enfouissement pour sols contaminés, deux centres de transbordement et plusieurs 
étangs aérés. 

• Un inventaire des matières résiduelles générées sur le territoire : résidentiel, ICI et CRD 
pour l’année 2014 : 

Les quantités de matières résiduelles récupérées, éliminées et générées sont inventoriées 
pour chacun des secteurs (résidentiel, ICI et CRD) sur le territoire de planification. 

Pour le secteur résidentiel : les quantités de matières recyclables récupérées, éliminées et 
générées représentent des quantités de 15 927 tonnes (t), 7 685 t et 23 612 t, respectivement 
pour un taux de récupération des papier, carton, verre, métal et plastique (PCVMP) de 67 % 
pour la Ville de Saguenay comparativement à un taux de PCVMP de 57 % pour la MRC du 
Fjord-du-Saguenay avec une quantité de matières recyclables récupérées, éliminées et 
générées de 1 764 t, 1 319 t et 3 083 t respectivement. 

Les quantités de matières organiques récupérées, éliminées et générées par la Ville de 
Saguenay s’élèvent à 47 527 t, 26 976 t et 74 488 t respectivement pour un taux de recyclage 
de 64 % comparativement à un taux de recyclage de matières organiques de 29 % pour la 
MRC du Fjord-du-Saguenay avec une quantité de matières organiques récupérées, éliminées 
et générées de 2 473 t, 6 005 t et 8 476 t respectivement. 

Les quantités des autres matières récupérées, éliminées et générées par la Ville de Saguenay 
s’élèvent à 7 611 t, 6 809 t et 14 488 t respectivement et 1 566 t, 848 t et 2 414 t 
respectivement pour la MRC du Fjord-du-Saguenay. Les quantités de résidus ultimes 
représentent 42 696 t avec une quantité moyenne éliminée par habitant par année de 292 kg 
comparativement à 337 kg de résidus ultimes éliminés par habitant par année pour la MRC 
du Fjord-du-Saguenay avec une quantité de 7 327 t de résidus ultimes. 

Pour le secteur des ICI : les quantités totales de matières résiduelles récupérées, éliminées 
et générées représentent des quantités de 37 434 t, 36 965 t et 74 399 t respectivement 
pour la Ville de Saguenay comparativement à 4 431 t, 5 510 t et 9 941 t de matières résiduelles 
récupérées, éliminées et générées respectivement pour la MRC du Fjord-du-Saguenay. 

Une section présente également une liste des principaux générateurs ICI générant une part 
non négligeable des matières résiduelles sur le territoire de planification. En tout, 97 ICI ont 
été catégorisés de grands générateurs sur le territoire de planification avec une quantité 
générée estimée à plus de 27 500 t de matières résiduelles. 

Pour le secteur des CRD : les quantités totales de matières résiduelles récupérées, éliminées 
et générées représentent des quantités de 61 013 t, 17 419 t et 78 432 t respectivement pour 
la Ville de Saguenay comparativement à 10 600 t, 3 026 t et 13 627 t de matières résiduelles 
récupérées, éliminées et générées respectivement pour la MRC du Fjord-du-Saguenay. 
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• Un énoncé des orientations et des objectifs ainsi qu’une description des services à offrir 
pour atteindre ces objectifs (plan d’action) : 

Le PGMR conjoint de la Ville de Saguenay et de la MRC du Fjord-du-Saguenay a été élaboré 
pour répondre aux objectifs de la Politique québécoise de gestion de matières résiduelles 
(PQGMR) et à son Plan d’action 2011-2015. En plus des objectifs gouvernementaux, les 
parties se sont données comme orientation pour le PGMR de respecter l’objectif 
fondamental de la PQGMR, soit celui d’éliminer une seule matière résiduelle au Québec, le 
résidu ultime. Les engagements se retrouvent sous forme de plan d’action pour chaque type 
de générateur (résidentiel, ICI et CRD). Le plan d’action a été conçu en fonction du principe 
des 3 RV-E et se compose des orientations, des objectifs spécifiques, des actions proposées, 
des moyens d’y parvenir accompagnés d’indicateurs de performance, de l’échéancier, des 
impacts budgétaires et de la responsabilité de mise en œuvre. En tout, le plan d’action 
comprend neuf orientations, 30 objectifs spécifiques, 64 actions et 65 moyens pour 
atteindre les objectifs fixés, avec des sommes à investir de plus de 15 M$ pour la réalisation 
des actions à travers un échéancier de 5 ans. 

• Une proposition de mise en œuvre (plan d’action) : 

L’atteinte des objectifs poursuivis par le PGMR repose en grande partie sur la stratégie de 
suivi et de surveillance de la mise en œuvre déployée pour faire adopter de nouveaux modes 
de gestion à tous les générateurs de matières résiduelles sur le territoire. La mise en œuvre 
s’articule autour : i) de ressources humaines; ii) d’un mécanisme de reddition de compte 
annuelle présentant les différentes performances des organisations, l’état de progression 
vers les objectifs de la PQGMR et le budget associé, ainsi que les projets et objectifs pour les 
années à venir; iii) d’un plan de communication axé sur l’information, la sensibilisation et 
l’éducation; iv) de comités techniques intermunicipaux, d’un comité consultatif et d’une 
commission; v) et d’indicateurs de performance tels qu’établis dans le plan d’action qui 
permettront de faire le suivi des actions, d’évaluer l’efficacité du PGMR, de conforter les 
points forts et d’apporter les efforts nécessaires à favoriser pour l’atteinte des objectifs 
poursuivis. 
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ANNEXE III 
Communiqués de presse 
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ANNEXE IV 
Exemple de publicité 
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ANNEXE V 
Listes des personnes présences 
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ANNEXE VI 
Comptes rendus des consultations publiques 

 
 

COMPTE RENDU DE LA SÉANCE DE CONSULTATION DU MERCREDI 30 MARS 2016  
À SAINT-HONORÉ 

 
Nombre de citoyens présents : 7 
 
1. Mot de bienvenue  
À 19h00, monsieur Bertrand Tremblay, président de la commission sur le projet de révision du 
plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) 2016-2020, souhaite la bienvenue aux citoyens 
présents.  
 
2. Présentation des membres de la commission et des représentants de la Régie des matières 
résiduelles du Lac-Saint-Jean.  
Monsieur Bernard Tremblay présente les membres de la commission sur le projet de révision du 
plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) 2016-2020 : 
  

Milieu Membre Occupation 
Milieu des affaires Madame Claudia Fortin Directrice du Service aux 

entreprises de Promotion 
Saguenay 

Milieu sociocommunautaire Monsieur Bertrand Tremblay Président du Carrefour 
environnement Saguenay 

Milieu syndical Monsieur Gilles Brassard Agriculteur et membre du 
l’Union des producteurs 
agricoles du Québec (UPA) 

Protection de 
l’environnement 

Monsieur Simon Durocher Administrateur pour Eurêko! 

Représentant de la MRC du 
Fjord-du-Saguenay 

Monsieur Michel Ringuette Président du comité de suivi du 
PGMR et maire de Saint-
Charles-de-Bourget 

Représentant de Ville de 
Saguenay 

Monsieur Luc Blackburn Président de la Commission de 
l’environnement et conseiller 
municipal 

Représentant de Ville de 
Saguenay 

Monsieur Simon-Olivier Côté Membre de la Commission de 
l’environnement et conseiller 
municipal 

 
 
 
Également, il nomme les représentants des promoteurs ainsi que l’animateur : 
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Représentants 
des 

promoteurs 

Monsieur Denis Simard Directeur général adjoint 
Ville de Saguenay 

Monsieur Sylvain Lavoie 
Directeur adjoint Division 
environnement 
Ville de Saguenay 

Monsieur Denis Bernier Consultant 

Madame Nancy Bourgeois 

Coordonnatrice de projets à 
l’environnement et au 
développement 
Ville de Saguenay 

Monsieur Bruno Lavoie 
Coordonnateur aux affaires 
juridiques et au développement 
MRC du Fjord-du-Saguenay 

Madame Nathalie Dubé 
Chargé de projet en 
environnement 
MRC du Fjord-du-Saguenay 

Madame Chantal Boisclair Directrice des finances 
MRC du Fjord-du-Saguenay 

Animateur Monsieur Tommy Tremblay Directeur général du CREDD 
 
3. Présentation du déroulement 
Monsieur Tommy Tremblay, animateur, explique le déroulement de la soirée.  
 
4. Présentation du mandat de la commission et des objectifs des consultations publiques 
 
Mandat de la commission :  
Pendant et après les assemblées, et ce en vertu de l’article 53.15 de la LQE, les membres de la 
commission ont les mandats suivants : 

• S’assurer que toute l’information nécessaire à la compréhension du projet de PGMR soit 
fournie; 

• Voir à ce que tout questionnement ait des explications; 
• Entendre tout citoyen, groupe, organisme, etc. désirant s’exprimer à ce sujet; 
• Dresser un rapport des observations recueillies lors des assemblées et des modalités de 

consultation. 
 
5. Présentation du projet de PGMR par le promoteur 
Monsieur Sylvain Lavoie fait la présentation du plan de gestion des matières résiduelles.  
 
6. Présentation des interventions 
Monsieur Tommy Tremblay explique quelques règles :  

• Il y a possibilité de faire une présentation de son mémoire d’une durée maximale de dix 
(10) minutes suivie d’une période de questions des commissaires d’une durée de cinq (5) 
minutes. 
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• Il y a possibilité de faire une présentation verbale de son opinion sans déposer de 
mémoire d’une durée maximale de cinq (5) minutes ou de poser deux questions.  

Aucun mémoire n’est présenté.  
7. Période de commentaires et de questions 
 
Intervention de Monsieur Jean-Philippe Monfet, citoyen 
 
Monsieur Jean-Philippe Monfet demande si les promoteurs ont évalué la co-collecte. Il 
demande également si l’utilisation du biogaz a été envisagée  pour les camions au lieu 
d’utiliser du diesel. 
 
Monsieur Sylvain Lavoie, Ville de Saguenay, répond que la question du transport va être 
analysée. Il mentionne que la Ville de Gatineau fait déjà de la bi-collecte. L’analyse des 
transports sera faite pour l’optimisation de ceux-ci. Une analyse sera effectuée pour tous les 
moyens visant à réduire le coût du transport pour desservir un territoire très étendu. Il ajoute 
que la possibilité d’utiliser l’écodiesel et le biogaz n’a pas été regardée.  
 
Monsieur Denis Simard, Ville de Saguenay, mentionne que la Ville s'informe pour transformer 
au niveau du biogaz, mais que c’est très dispendieux. Il ajoute qu’il y verrait un avantage 
certain. Cependant, une analyse  a été effectuée au moins pour les véhicules municipaux.  
 
Monsieur Simon Durocher, commissaire, demande à monsieur Jean-Philippe Monfet si ce 
dernier avait d’autres types de collecte en tête, plus précisément, en lien avec sa première 
question.  
 
Monsieur Jean-Philippe Monfet répond par l’affirmative. Il mentionne que la co-collecte peut 
être intéressante pour de longs trajets avec des centres de transfert. Il mentionne l’existence 
actuelle de deux centres de transfert qui pourraient être utilisés. D’autres pourraient être 
ajoutés au besoin pour encore plus de potentiel. La co-collecte pourrait avoir un impact au 
niveau financier et en matière d’empreinte environnementale. Il mentionne que la question de 
l’optimisation de la collecte est importante pour réduire les émissions de gaz à effet de serre.  
 
Monsieur Denis Bernier, consultant pour les promoteurs, mentionne qu’il faut étudier et 
analyser le gisement pour bien évaluer les scénarios pour le transport. Il indique qu’aucune 
solution n'a été choisie à ce jour.  
 
Monsieur Jean-Philippe Monfet demande au promoteur d’expliquer le raisonnement menant à 
suggérer le compostage fermé et les différents scénarios analysés. 
 
Monsieur Sylvain Lavoie, Ville de Saguenay, précise qu’il y a eu formation d’un comité en 2012 
afin d’analyser différents scénarios. Le compostage avec une plate-forme fermée était la 
solution la plus efficace et la plus économique. Il mentionne qu’avec l’avancement de la 
technologie, il se peut que d’autres solutions soient envisageables d’ici 2020, mais l’option 
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actuelle privilégiée est la plate-forme fermée.  
 
Monsieur Denis Bernier, consultant, indique que les études sur le gisement devraient orienter la 
décision sur la solution la plus économique. À l'heure actuelle, la solution n’est pas définitive.    
  
Monsieur Sylvain Lavoie, Ville de Saguenay, précise que l’entente avec la Régie des matières 
résiduelles du Lac-Saint-Jean peut aussi changer les paramètres dans le choix de la solution 
pour le compostage. 
 
Monsieur Simon Durocher, commissaire, demande si les promoteurs ont prévu un 
cheminement pour atteindre l’objectif de composter 100% des matières organiques en 2020. De 
plus, il demande quel sera le facteur déterminant dans le choix de la solution. 
 
Monsieur Denis Bernier, consultant, mentionne que peu importe la technologie, il faudra 
respecter les cibles établies par le gouvernement. Il mentionne qu’il y a un montant prévu de 
près de 300 000$ pour réaliser des études sur le sujet. Il rassure qu'il n'y a aucun retard au 
niveau des échéanciers. Les facteurs déterminants pour le choix de la solution seront la 
possibilité pour la technologie choisie de traiter l’ensemble des matières organiques, et ce, au 
coût le plus faible possible pour les contribuables.  
 
Monsieur Bertrand Tremblay, président de la commission, demande si les coûts de gestion vont 
augmenter et si les infrastructures existantes peuvent supporter les orientations et les 
objectifs prévus dans le PGRM. 
 
Monsieur Denis Simard, Ville de Saguenay, indique que les coûts de gestion sont détaillés dans 
le tableau. Ceux-ci passent de 760 000$ à 822 000$ entre 2016 et 2020, et intègrent l’ensemble 
des dépenses. 
 
Monsieur Denis Bernier, consultant, précise que les coûts de gestion associés à une plate-forme 
de compostage ne sont pas les mêmes que ceux d’une usine de biométhanisation avec les 
obligations de suivi, la machinerie, etc.  
 
Intervention de madame Geneviève Dion, citoyenne 
 
Madame Geneviève Dion mentionne qu’elle est préoccupée par les matières qu’on ne peut 
recycler présentement dans la région (ex. : les plastiques), probablement par manque de 
débouchés. Elle demande quelles actions sont prévues pour permettre le recyclage de 
certaines matières telles que les plastiques qui sont refusées présentement dans le bac. 
 
Monsieur Sylvain Lavoie, Ville de Saguenay, indique qu’il s’agit toujours d’une question de 
marchés. Il mentionne qu’il est très difficile de tout recycler avec des prix sur les marchés qui 
sont très bas. Il ajoute que l’entente avec la Régie des matières résiduelles du Lac-Saint-Jean 
vise notamment à encourager la recherche et le développement de nouveaux marchés pour 
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certaines matières. L’idée est aussi de promouvoir l’activité économique locale. Il mentionne 
qu’ils se penchent régulièrement sur cette problématique qui est présente depuis longtemps. 
Ils s’assurent cependant que les taux de rejet soient situés au minimum, soit en dessous de 10% 
dans le cas du centre de tri de Chicoutimi.  
 
Madame Geneviève Dion mentionne qu’elle trouve illogique que les bacs de compostage soient 
ajoutés en 2020 alors que l’objectif de composter 100% des matières organiques est à atteindre 
également pour cette année. Elle précise qu’il faut que les citoyens aient le temps de s’y 
habituer.   
 
Monsieur Sylvain Lavoie, Ville de Saguenay, répond qu’il est certain que l’implantation d’un 
troisième bac va se faire en 2020.  Il mentionne que le compostage domestique continuera à 
se faire d’ici 2020, que les objectifs sont d'être réglementaire d’ici 2020 et d’avoir une collecte 
des matières organiques bien implantée.  
 
Madame Geneviève Dion demande ce qui arriverait si l’ objectif fixé n’était pas atteint. 
 
Monsieur Denis Simard, Ville de Saguenay, répond par la possibilité de pénalités s’appliquant 
auprès des municipalités et des MRC qui pourraient voir leurs redevances gouvernementales 
diminuer. Il rappelle que l’objectif est, d’ici 2020, d’avoir donné à chaque citoyen tous les 
équipements nécessaires pour générer le compostage.  
 
Monsieur Sylvain Lavoie, Ville de Saguenay, mentionne qu’au niveau des redevances, ils sont 
comparés à d’autres villes et chacune essaie de faire le maximum. Il ajoute qu’il est primordial 
d’être performants pour éviter d’être pénalisés.   
 
Monsieur Simon Durocher, commissaire, demande en quelle année il est prévu d’atteindre  
l’objectif du zéro déchet organique enfoui. 
 
Monsieur Denis Simard, Ville de Saguenay, indique qu’il faut se coller aux objectifs 
gouvernementaux, soit en 2020. Il ajoute qu’il faut commencer préalablement avec de 
l’éducation et de la sensibilisation auprès des citoyens. 
 
Monsieur Simon Durocher, commissaire, demande quelle est la situation de Ville de Saguenay 
par rapport à des villes comparables, telles que Trois-Rivières, Sherbrooke et Gatineau. 
 
Monsieur Sylvain Lavoie, Ville de Saguenay, mentionne qu’il est difficile de se comparer avec 
d’autres villes de taille comparable parce que chacune possède des caractéristiques qui lui sont 
propres (ex. : situation économique). Il ajoute qu’ils essaient d’être performants avec leurs 
propres budgets et orientations.  
 
Monsieur Denis Simard, Ville de Saguenay, indique que les performances de ville de Saguenay 
se situent au-dessus de la moyenne par rapport aux villes comparables.  
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8. Levée de l’assemblée 
Il n’y a pas d’autres questions. À 19h45, monsieur Bertrand Tremblay annonce la levée de 
l’assemblée.  
 
 

COMPTE RENDU DE LA SÉANCE DE CONSULTATION DU JEUDI 31 MARS 2016 À SAGUENAY 
 

Nombre de citoyens présents : 17 
 
1. Mot de bienvenue  
À 19h00, monsieur Bertrand Tremblay, président de la commission sur le projet de révision du 
plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) 2016-2020, souhaite la bienvenue aux citoyens 
présents.  
 
2. Présentation des membres de la commission et des représentants de la Régie des matières 
résiduelles du Lac-Saint-Jean.  
Monsieur Bernard Tremblay présente les membres de la Commission sur le projet de révision 
du plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) 2016-2020 : 
  

Milieu Membre Occupation 
Milieu des affaires Madame Claudia Fortin Directrice du Service aux 

entreprises de Promotion 
Saguenay 

Milieu sociocommunautaire Monsieur Bertrand Tremblay Président du Carrefour 
environnement Saguenay 

Milieu syndical Monsieur Gilles Brassard Agriculteur et membre du 
l’Union des producteurs 

agricoles du Québec (UPA) 
Protection de 

l’environnement 
Monsieur Simon Durocher Administrateur pour Eurêko! 

Représentant de la MRC du 
Fjord-du-Saguenay 

Monsieur Michel Ringuette Président du comité de suivi du 
PGMR et maire de Saint-

Charles-de-Bourget 
Représentant de Ville de 

Saguenay 
Monsieur Luc Blackburn Président de la Commission de 

l’environnement et conseiller 
municipal 

Représentant de Ville de 
Saguenay 

Monsieur Simon-Olivier Côté Membre de la Commission de 
l’environnement et conseiller 

municipal 
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Également, il nomme les représentants des promoteurs ainsi que l’animateur : 

Représentants 
des 
promoteurs 

Monsieur Denis Simard Directeur général adjoint 
Ville de Saguenay 

Monsieur Sylvain Lavoie 
Directeur adjoint Division 
environnement 
Ville de Saguenay 

Monsieur Denis Bernier Consultant 

Madame Nancy Bourgeois 

Coordonnatrice de projets à 
l’environnement et au 
développement 
Ville de Saguenay 

Monsieur Bruno Lavoie 
Coordonnateur aux affaires 
juridiques et au développement 
MRC du Fjord-du-Saguenay 

Madame Nathalie Dubé 
Chargé de projet en 
environnement 
MRC du Fjord-du-Saguenay 

Madame Chantal Boisclair Directrice des finances 
MRC du Fjord-du-Saguenay 

Animateur Monsieur Tommy Tremblay Directeur général du CREDD 
 
3. Présentation du déroulement 
Monsieur Tommy Tremblay, animateur, explique le déroulement de la soirée.  
 
4. Présentation du mandat de la commission et des objectifs des consultations publiques 
 
Mandat de la commission :  
Pendant et après les assemblées, et ce en vertu de l’article 53.15 de la LQE, les membres de la 
commission ont eu le mandat suivant : 

• S’assurer que toute l’information nécessaire à la compréhension du projet de PGMR a 
été fournie; 

• Voir à ce que tout questionnement ait des explications; 
• Entendre tout citoyen, groupe, organisme, etc. désirant s’exprimer à ce sujet; 
• Dresser un rapport des observations recueillies lors des assemblées et des modalités de 

consultation. 
 
5. Présentation du projet de PGMR par le promoteur 
Monsieur Sylvain Lavoie fait la présentation du plan de gestion des matières résiduelles.  
 
6. Présentation des interventions 
Monsieur Tommy Tremblay explique quelques règles :  
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• Il y a possibilité de faire une présentation de son mémoire d’une durée maximale de dix 
(10) minutes suivie d’une période de questions des commissaires d’une durée de cinq (5) 
minutes. 

• Il y a possibilité de faire une présentation verbale de son opinion sans déposer de 
mémoire d’une durée maximale de cinq (5) minutes ou de poser deux questions.  

 
Monsieur Tremblay indique que la date pour le dépôt des mémoires a été reportée d’une 
semaine, soit jusqu’au 8 avril.  

 
 
Intervention de monsieur de Benoît-Robin Lessard, représentant du collectif de Saguenay en 
transition 
 
Monsieur Benoît-Robin Lessard mentionne qu’ il aurait aimé avoir plus de temps pour améliorer 
son mémoire et il débute ensuite la présentation. Il demande de regarder de plus près l’option 
de la biométhanisation avant de prendre une décision en se basant sur des études 
approfondies et indépendantes. De plus, il mentionne qu’il trouve important que les 
organisations, les villes, les gouvernements et les entreprises se préparent à la réduction des 
réserves de pétrole. Il encourage une transition énergétique vers des ressources renouvelables. 
Par ailleurs, il félicite les promoteurs pour le travail effectué dans la rédaction du plan de 
gestion des matières résiduelles (PGMR).  
 
Monsieur Lessard mentionne qu’il trouve que la biométhanisation pourrait permettre de 
récupérer les biogaz pour le chauffage de certains bâtiments. De plus, il questionne l’action de 
compenser les gaz à effet de serre en achetant des crédits de carbone. Il soutient que l’on 
devrait vendre nous-même des crédits de carbone plutôt que d’en acheter de nouveaux. Il 
suggère plutôt d’avoir un plan pour réduire les émissions de gaz à effet de serre.  
 
Monsieur Simon Durocher, commissaire, remercie monsieur Benoît-Robin Lessard pour son 
mémoire et revient sur la question de la situation énergétique. Il pose une question à monsieur 
Benoît-Robin Lessard à propos de la transition énergétique envisagée par le biais de la 
biométhanisation. Il demande si ce dernier est prêt à payer davantage pour que la ville mette 
de l’avant des solutions qui ne sont pas si avantageuses d’un point de vue économique.  
 
Monsieur Benoît-Robin Lessard donne son avis sur le faible prix du pétrole. Il pense qu’à long 
terme nous serions gagnants, car le prix du pétrole va de toute manière éventuellement 
remonter.  
 
Monsieur Simon-Olivier Côté, commissaire, indique que le plan de gestion des matières 
résiduelles (PGMR) a prévu des budgets en 2017, 2018 et 2019 pour de la recherche sur cette 
question. Il mentionne que la biométhanisation doit faire l’objet d’une étude approfondie qui 
permettra de bien évaluer chacune des étapes du projet. 
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Monsieur Simon Durocher, commissaire, demande si la Ville de Saguenay et la MRC du Fjord-du-
Saguenay ont un plan de réduction des gaz à effet de serre. Si oui, il demande si ces derniers 
ont fait en sorte que le PGRM soit un outil ou un levier pour atteindre les cibles fixées dans ce 
plan.  
 
Monsieur Sylvain Lavoie, Ville de Saguenay, indique que le PGMR est intégré dans le plan de 
développement durable de Ville de Saguenay. Il précise que ce plan intègre des notions de 
réduction des gaz à effet de serre.  
 
Monsieur Denis Bernier, consultant, indique qu’à la lecture du plan de développement durable 
toutes les actions visant à réduire l’empreinte environnementale sont incluses dans le PGMR 
autant pour les actions pour le milieu municipal que pour les citoyens.  
 
Monsieur Michel Ringuette, commissaire, mentionne que le PGMR a une dirée de cinq (5) ans. 
D’ici là, il se pourrait que la biométhanisation ne soit plus très intéressante. Il ajoute que 
l’évolution de la technologie va peut-être permettre d’avoir des camions de collecte hybrides 
avant de devenir électriques.   
 
Monsieur Benoît-Robin Lessard mentionne qu’il y a en effet d’autres avenues à envisager.  
 
7. Période de commentaires et de questions 
 
Intervention de madame Geneviève Chrétien, chargée de projet chez Eurêko! 
 
Madame Geneviève Chrétien mentionne d’abord qu’elle est contente de constater l’inclusion 
d’un budget spécifique à la sensibilisation dans la nouvelle version du budget. 
 
Elle mentionne que des événements à Saguenay produisent beaucoup de matières résiduelles. 
Concernant l’action 3, objectif 3.2.4, elle mentionne que nous n’avons pas les outils et les 
équipements nécessaires pour faire une saine gestion des matières résiduelles lors des grands 
événements. Elle soutient qu’il faut faire de l’accompagnement, de la sensibilisation, offrir des 
services-conseils et assurer une présence sur le terrain. Elle demande si la Ville a songé à obliger 
les organisateurs d’événements à effectuer la gestion des matières résiduelles de manière 
assidue. Elle demande également si la Ville a prévu un budget pour que les événements fassent 
appel à des organisations externes détenant l’expertise nécessaire.   
 
Monsieur Sylvain Lavoie, Ville de Saguenay, mentionne que ce ne sont pas tous les événements 
qui sont écoresponsables. Il ajoute que plusieurs sont laissés à eux-mêmes et que le PGMR 
prévoit des budgets pour la sensibilisation. Il prend note d'élargir l’éventail des services offerts.  
 
Monsieur Denis Simard, Ville de Saguenay, ajoute que chaque événement qui s’organise à 
Saguenay est orienté vers la Régie des événements. Dans le futur, promouvoir un événement 
écoresponsable pourrait devenir conditionnel à la tenue des activités.  
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Monsieur Bertrand Tremblay, commissaire, demande si les mesures de sensibilisation incluses 
dans le PGMR seraient suffisantes pour éviter la mise en place de mesures coercitives. Il 
demande s’il est nécessaire de passer par les deux mesures.  
 
Madame Geneviève Chrétien indique que selon elle ce n’est pas suffisant. Elle mentionne qu’il 
faut avoir des ressources financières pour soutenir les actions de sensibilisation. Elle affirme 
que la sensibilisation seule n’est pas suffisante.  
 
Intervention de monsieur François Dupéré, citoyen 
 
Monsieur François Dupéré mentionne que le PGMR cible les citoyens, les institutions et les 
industries. En faisant référence à la question posée un peu plus tôt par monsieur Simon 
Durocher, il croit que le citoyen devra payer davantage. Il mentionne que le plan d’action est 
réaliste, mais qu’il ne met pas suffisamment l’accent sur le citoyen. Il ajoute que l’échéancier 
pour l’implantation du bac brun en 2020 offre un long délai. Il cite l’exemple de la ville de 
Gatineau qui recueille déjà le compostage. Il suggère d'évaluer la possibilité de mettre en place 
des moyens pour aider les citoyens avant 2020. Il demande quels éléments retardent 
l'apparition des bacs bruns à l'année 2020. 
 
Monsieur Denis Bernier, consultant, répond qu’il faut faire des études sur le gisement, qu’il faut 
connaître ce qui doit être collecté. Il mentionne qu’ils ont une certaine idée pour le secteur 
résidentiel, mais pas pour les industries, les commerces et les institutions. Ensuite, ils prévoient 
déterminer ce qui sera fait avec les matières organiques. Il ne croit pas qu’ils attendront 
seulement en 2020 pour l’implantation des bacs, mais affirme qu’ils doivent d’abord savoir ce 
qui sera fait avec les matières organiques. Il mentionne qu’il reste quelques études à compléter 
afin d’avoir une solution complète. Il ajoute que la Ville de Saguenay et la MRC du Fjord-du-
Saguenay vont travailler avec les citoyens et que des fonds seront dédiés à l’éducation et la 
sensibilisation.  
 
Monsieur Sylvain Lavoie, Ville de Saguenay, complète en mentionnant que l’implantation du 
bac brun cadrera avec les contrats pour les différentes collectes qui se termineront à la fin de 
vie du site d’enfouissement en novembre 2017. L’introduction pourrait se faire ensuite, mais la 
question de l’optimisation du transport (bi-collecte, collecte plus optimale, etc.) sera d’abord 
analysée. 
 
Monsieur Simon-Olivier Côté, commissaire, indique que l’action 1.2.3 (Maintenir les subventions 
pour les formations sur le compostage) représente un désir pour la MRC et la Ville de maintenir 
une aide pour les citoyens.  
 
Intervention de monsieur Benoît-Robin Lessard, citoyen 
 
Monsieur Benoît-Robin Lessard s’exprime à propos du projet de terminal méthanier. Il se 
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demande si le PGMR est utile.  
 
Monsieur Simon-Olivier Côté, commissaire, indique que le plan de développement durable de la 
Ville de Saguenay touche à la question des gaz à effet de serre. Il invite Monsieur Lessard à lire 
ce document.  
 
Intervention de madame Justine Desjardins, citoyenne 
 
Madame Justine Desjardins se dit préoccupée par les déchets électroniques. Elle demande si un 
plan de sensibilisation est prévu pour ce type de déchets, afin d’éviter que ces derniers se 
retrouvent au site d’enfouissement.  
 
Monsieur Sylvain Lavoie, Ville de Saguenay, répond que les quatre écocentres récupèrent les 
déchets électroniques.   
 
Monsieur Bertrand Tremblay, commissaire et président du Carrefour environnement Saguenay, 
mentionne qu’il y a une loi provinciale qui encadre la gestion de ces produits. Il y a une 
obligation d’aller déposer les produits dans les ressourceries et ces derniers sont ensuite traités 
dans différentes usines. Il mentionne que l’objectif est de récupérer ce que les citoyens y 
déposent et que le processus de récupération évolue très bien.  
 
Madame Justine Desjardins affirme qu’il faut faire plus de sensibilisation auprès des citoyens 
car plusieurs produits électroniques se retrouvent dans les poubelles. Elle propose de mettre 
plus d’accent sur la sensibilisation.  
 
Monsieur Denis Bernier, consultant, précise que la sensibilisation relève de l’organisme Éco 
Entreprises Québec (ÉEQ). Il mentionne qu’il y a actuellement des publicités avec une 
personnalité publique très connue qui ont fait augmenter le taux de recyclage d’une manière 
imposante. Il affirme que nous devons offrir des points de dépôt et les faire acheminer dans 
des usines de traitement. 
 
Monsieur Sylvain Lavoie, Ville de Saguenay, précise que ÉEQ a mis en place une collecte 
itinérante. Il ajoute que de plus en plus, des collectes vont être ajoutées afin de recueillir la 
matière dans les endroits isolés.  
 
Monsieur Simon-Olivier Côté, commissaire, mentionne que la sensibilisation est très 
importante. Il ajoute que ce sujet a été aussi discuté lors de la consultation publique à Saint-
Honoré ainsi que par les commissaires. Il soutient que la commission vont s’assurer que les 
orientations et les actions soient plus claires. Suite à ce commentaire, ils seront en mesure de 
pouvoir compléter le PGMR. 
 
Intervention de monsieur Martin Ferland, citoyen 
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Monsieur Martin Ferland, citoyen, se questionne sur la collecte du polystyrène qui se fait déjà 
au Lac-Saint-Jean. Il demande si cette action sera faite également au Saguenay. 
 
Monsieur Sylvain Lavoie, Ville de Saguenay, répond que l’entente avec la Régie des matières 
résiduelles du Lac-Saint-Jean (RMR) a comme conséquence de permettre la création de projets 
à valeur ajoutée. L’arrimage des PGMR et la collaboration amèneront le partage de l’expertise 
entre la RMR, la Ville de Saguenay et la MRC du Fjord-du-Saguenay.  
 
Monsieur Martin Ferland pose une autre question sur le traitement des matières organiques. Il 
demande si le fait de jumeler toutes les matières organiques du Saguenay-Lac-Saint-Jean pour 
avoir un seul et unique lieu et un seul traitement, soit la biométhanisation ou le compostage, 
serait une avenue intéressante. 
 
Monsieur Denis Simard, Ville de Saguenay, répond que le traitement des matières organiques 
est aussi orienté vers le compostage, mais que la décision n’est pas arrêtée. Il mentionne que si 
tout le monde opte pour le compostage, il serait en effet pertinent de rassembler toutes les 
matières organiques. Il ajoute que les options seront évaluées.  
 
Monsieur Sylvain Lavoie, Ville de Saguenay, mentionne que l’analyse des options a été 
effectuée par un comité technique en 2012. Il indique qu’il n’y avait pas eu d’entente avec la 
RMR et que toutes les options sont sur la table afin de respecter le cadre légal et l’aspect 
environnemental.  
 
Intervention de madame Monique Laberge, citoyenne 
 
Madame Monique Laberge mentionne que selon elle, il faudrait aller plus loin avec les objectifs 
1.1 et 1.2. Elle indique qu’il faudrait sensibiliser les citoyens à réduire leurs déchets et qu’il 
faudrait aussi favoriser le compostage domestique et communautaire. Elle suggère comme 
exemple de travailler avec les producteurs agricoles.  
 
Monsieur Sylvain Lavoie, Ville de Saguenay, répond que la sensibilisation et l’éducation sont 
importantes. Il mentionne qu’il existe des programmes avec Eurêko! pour les composteurs 
domestiques ainsi qu’une patrouille de sensibilisation environnementale. Il ajoute que les 
ressources financières accrues pour la sensibilisation permettront d’augmenter l’offre aux 
citoyens. 
 
Monsieur Denis Simard, Ville de Saguenay, mentionne que la Ville de Saguenay et la MRC du 
Fjord-du-Saguenay continueront d’appuyer les citoyens faisant du compostage.  
 
Monsieur Simon Durocher, commissaire, demande à madame Monique Laberge quelles actions 
pourraient ferait consensus et permettre aux citoyens de s’engager davantage. 
 
Madame Monique Laberge répond qu’elle croit que la sensibilisation et l’information 
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fonctionnent bien. Elle ajoute qu’il ne faut pas lâcher et cite l’exemple de la Ville de Lévis qui a 
fait de la sensibilisation pour le compostage pendant une année complète. Elle mentionne qu’il 
faut dire aux citoyens ce que rapportent leurs actions réalisées à la maison pour l’ensemble de 
la société. Selon elle, il faut que les gens constatent les résultats financiers et il faut démontrer 
que faire du compostage à la maison permet des économies importantes qui ne seront pas 
chargées sur le compte de taxes.  
 
Madame Claudia Fortin, commissaire, demande à madame Laberge de donner certains 
exemples de moyens pour sensibiliser les citoyens. 
 
Madame Monique Laberge répond qu’il faut démontrer aux personnes les avantages de faire 
du compostage à la maison avec une démonstration pratique. Elle ajoute qu’il faut utiliser tous 
les moyens possibles pour rejoindre les citoyens.  
 
Intervention de madame Louise Denis, citoyenne 
 
Madame Louise Denis demande si le PGMR prévoit l’inclusion d’un troisième bac dans les parcs 
et les endroits publics. 
 
Madame Nancy Bourgeois, Ville de Saguenay, répond qu’il y a de plus en plus de parcs qui ont 
des bacs avec la collecte à deux voies (déchets et recyclage). Elle mentionne que l’implantation 
d’une troisième voie sera privilégiée au niveau résidentiel et des ICI, mais que la proposition 
sera évaluée dans les années à venir.  
 
Intervention de monsieur Benoît-Robin Lessard, citoyen 
 
Monsieur Benoît-Robin Lessard mentionne qu’il trouve important d'inclure la collecte du fumier 
et du purin pour augmenter la quantité de matières pour la biométhanisation. Il indique qu’il 
serait important de redonner cette matière aux producteurs agricoles. Il demande quelle est 
l’implication du monde agricole dans le PGMR. 
 
Monsieur Gilles Brassard, commissaire et producteur agricole, répond que plusieurs fermiers 
récupèrent les boues de fosses septiques pour les étendre dans leurs champs. Il mentionne que 
la pénurie actuelle est due à la vente des quotas de lait pour se tourner vers la culture des 
céréales. Il indique que l’utilisation des matières organiques serait intéressante pour les 
agriculteurs. Il ajoute que nous sommes une région qui est en manque de matières organiques. 
 
Monsieur Denis Bernier, consultant, mentionne qu’il y a des matières qui ne se traitent pas par 
la biométhanisation. Il donne comme exemples la paille, le bois et les feuilles qui ne peuvent 
pas être biométhanisés. Il indique qu’on se doit de composter ces éléments et les matières qui 
sortent du biométhaniseur et que le partenariat avec le monde agricole est important pour la 
valorisation des matières organiques.  
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Intervention de monsieur Martin Ferland, citoyen 
  
Monsieur Martin Ferland s’interroge à propos de l’utilisation du compostage municipal. Il 
demande si la Ville devra payer les agriculteurs ou si ceux-ci devront payer pour se procurer du 
compost. 
 
Monsieur Denis Simard, Ville de Saguenay, répond qu’il n’y a rien de prévu pour l’instant et que 
les biosolides sont présentement donnés aux agriculteurs. Il mentionne qu’il s’agit d’une 
économie importante pour la Ville de Saguenay ainsi que d’un partenariat gagnant.  
 
Intervention de madame Geneviève Dion, citoyenne 
 
Madame Geneviève Dion mentionne que la sensibilisation est importante et qu’il faudrait 
mettre l’accent sur les personnes les moins sensibilisées. Elle suggère de faire de la 
sensibilisation dans les écoles, car il s’agit d’une belle porte pour entrer chez les familles. Elle 
demande s’il serait possible d’aller plus loin que les objectifs demandés et s’il faudrait miser sur 
la recherche et l’innovation.  
 
Monsieur Tommy Tremblay, animateur, mentionne que le Conseil régional de l’environnement 
et du développement durable du Saguenay‒Lac-Saint-Jean a déjà un projet de sensibilisation 
dans les écoles primaires.  
 
Monsieur Simon Durocher, commissaire, mentionne qu’il aime la suggestion d’aller dans les 
écoles. Il demande si de la sensibilisation devrait être effectuée dans les milieux de travail pour 
sensibiliser la population.  
 
Monsieur Gilles Brassard commissaire, indique que le PGMR est un document qui sera bonifié 
suite aux différents commentaires reçus.  
 
Intervention de madame Geneviève Chrétien, chargée de projet chez Eurêko! 
 
Madame Geneviève Chrétien indique que son organisation offre déjà des ateliers gratuits dans 
les organisations pour parler de la gestion des matières résiduelles.  
 
8. Levée de l’assemblée 
Il n’y a pas d’autres questions. À 20h32, monsieur Bertrand Tremblay annonce la levée de 
l’assemblée.  
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ANNEXE VII 
Mémoires et commentaires déposés 

 
1. Mémoire du collectif Saguenay en transition 

 
FICHE DE LECTURE D’UN MÉMOIRE 

Titre du mémoire :  
Mémoire concernant le Plan de gestion des matières résiduelles de la ville de Saguenay et de 
la MRC du Fjord-du-Saguenay 
 
Nom du citoyen ou de l’organisme qui soumet un mémoire : 
Le collectif Saguenay en transition (M. Benoît-Robin Lessard) 

 
Date de soumission du mémoire :22 mars 2016 
 
Brève description de l’organisme (s’il y a lieu) : 
Saguenay en transition est un collectif de citoyens et de citoyennes concernés par les enjeux 
sociaux, environnementaux et économiques relatifs à l’utilisation du pétrole « combustible », 
dans le contexte où la plupart des experts s’accordent pour dire que le sommet de production 
a été atteint.  
 
Résumé du mémoire 
L’introduction du mémoire a pour sujet l’importance de réduire notre dépendance au pétrole.   
Ensuite, Saguenay en transition pose certaines questions sur la gestion des matières 
organiques (p.7) :  
-Pourquoi choisir l’option du compostage fermé plutôt que celle de la biométhanisation? 
-Toutes les options ont-elles été envisagées pour rentabiliser un projet de biométhanisation? 
-Serait-il possible de demander des études indépendantes, basées sur des faits et non 
uniquement sur des impressions, si ce n’est pas déjà fait, pesant les pour et les contre de 
chacune des options avant de prendre une décision finale à ce sujet? 
 
L’organisation suggère que la biométhanisation pourrait permettre la vente de crédits 
compensatoires en carbone. Il est mentionné que le scénario du compostage fermé amènerait 
l’achat de crédits compensatoires en carbone (p.8). Madame Nathalie Dubé (MRC du Fjord-du-
Saguenay) note qu’il s’agit d’une compensation des gaz à effet de serre en achetant des crédits 
notamment à Carbone boréal qui est mentionné comme action et non l’achat de crédits 
compensatoires en carbone sur le marché du carbone.  
 
Dans la dernière section du mémoire, on mentionne l’importance de collaborer avec les 
agriculteurs du secteur. L’organisation questionne la qualité du produit final entre le 
compostage fermé et la biométhanisation (p.9). 
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Recommandations principales 
-Regarder de plus près l’option de la biométhanisation avant de prendre une décision en se 
basant sur des études approfondies et indépendantes.  
 
Date de présentation du mémoire 

Le 31 mars 2016 
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2. Commentaire de monsieur Frédéric Jean 
 

De : Frédéric Jean  
Envoyé : 4 avril 2016 12:31 
À : Nancy Bourgeois 
Objet : Gestion des matières compostables. 

Bonjour madame Bourgeois, je veux émettre mes commentaires au sujet du compostage 
éventuelle dont la ville veut mettre en place.  Je suis producteurs agricole dans le secteur 
Laterrière, je suis en réflexion pour faire le passage en culture biologique sur ma ferme et le 
principale obstacle, c'est l'importation de compost venant de d'autres régions.  Je crois que ce 
volume de compost pourrait être valorisé à 100 %  dans le milieu agricole.  Que ce soit en  régie 
conventionnelle ou biologique, en apportant un compost de qualité aux différentes cultures de 
la région nous diminuons les engrais minéraux (chimiques) et préservons la qualité de nos eaux 
souterraines tout en augmentant la qualité de nos sols agricoles.  Je verrais une gestion du 
compost comme les boues solides, des amas aux champs ou une livraison dans nos fosses 
agricole, conforme pour accueillir ce compost.  Ainsi, nous créons une belle dynamique entre 
le citoyen et son environnement.  Ainsi le producteur agricole est fière de contribuer au 
développement durable de sa région. 
 
Veuillez agréer mes salutations distingués, Frédéric Jean, ferme Ricxan inc., secteur  Laterrière. 
 
3. Commentaire de madame Justine Desjardins 
  
De : Justine D. [mailto:justine.desjardins@gmail.com]  
Envoyé : 4 avril 2016 10:19 
À : Nancy Bourgeois 
Objet : Re: PGMR 
Bonjour, 
 
Merci beaucoup. Ma question concerne la gestion de déchets de produits cosmétiques (par 
exemple, les crèmes corporelles hydratantes périmées). Est-ce que le programme de gestion 
de matières résiduelles prévoit une méthode de gestion pour ce type de déchets domestiques?  
 
Actuellement, ces produits ne sont pas considérés comme des médicaments, et ne peuvent 
donc pas être retournés au comptoir de prescription des pharmacies. De plus, je ne crois pas 
qu'ils soient acceptés aux éco-centres, à quelques exceptions près (à ma connaissance, je crois 
que les vernis à ongles y sont acceptés). 
 
Je crois que ces déchets méritent une attention particulière, car ils se retrouvent par vagues 
dans nos poubelles, souvent lors de grands-ménages domestiques ou commerciaux: en effet, 
certains portent une date de péremption, tandis que d'autres sont sujets de recommandations 
de durée maximale d'utilisation pour préserver la santé et la sécurité du consommateur.  
 

mailto:justine.desjardins@gmail.com
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Merci de considérer ma requête. 
 
Passez une excellente journée, 
Justine Desjardins 
 
4. Commentaire de monsieur Martin Ferland 
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5. Mémoire de l’organisme EURÊKO! 
 

FICHE DE LECTURE D’UN MÉMOIRE 
Titre du mémoire :  
Mémoire concernant le Plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) 2016-2020 de Ville de 
Saguenay et de la MRC du Fjord-du-Saguenay 
 
Nom du citoyen ou de l’organisme qui soumet un mémoire : 
Simon Gagné, EURÊKO! 

 
Date de soumission du mémoire : 5 avril 2016 
 
Brève description de l’organisme (s’il y a lieu) : 
EURÊKO!, organisme communautaire à but non lucratif voué à l’action environnementale, 
propose aux citoyens et aux acteurs communautaires, privés, institutionnels et 
gouvernementaux du Saguenay-Lac-Saint-Jean diverses activités axées sur la défense et la 
promotion d’un environnement sain et l’amélioration de la qualité de vie de la collectivité. 
 
En nous appuyant sur des approches professionnelles, polyvalentes, démocratiques et 
concertées, nous offrons des activités d’éducation relatives à l’environnement, de mise en 
valeur des milieux naturels et des espaces verts, de conseil et de représentation publique sur 
les enjeux environnementaux. Fort d’une solide expertise reconnue par le milieu, EURÊKO! est 
un organisme indépendant et non partisan qui vise à demeurer une référence régionale et à 
accroître son leadership dans ses champs d’activité. 
 
Résumé du mémoire 
Le mémoire compile commentaires et questionnements sur le PGMR dans la première et la 
deuxième partie du document.  
 
Recommandations principales 
Compostage / gestion des matières organiques : 
- Faire davantage de sensibilisation et faire mention des coûts déboursés par résidence pour 
gérer ces résidus, ainsi les citoyens seraient certainement plus enclins à réduire les résidus 
verts. 
  
- Estimer le tonnage annuel dévié de l’enfouissement grâce au compostage domestique sur le 
territoire de Saguenay en tenant compte du nombre de citoyens qui se sont procuré un 
composteur, sachant qu’environ 45 % de la poubelle est constitué de matières organiques. 
 
-Même si la Ville et la MRC envisagent les mesures tarifaires et coercitives qu’en dernier 
recours, EURÊKO! croit que l’utilisation d’une tarification incitative lors de l’introduction du 
compostage municipal encouragerait fortement les citoyens qui compostent déjà à poursuivre 
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cette pratique et inciterait certainement d'autres citoyens à le faire. 
 
-Au même titre que le compostage domestique, le compostage communautaire doit faire partie 
des solutions pour diminuer les coûts de gestion des matières compostables, ainsi que les 
émissions de gaz à effet de serre (GES). EURÊKO! suggère à la ville de Saguenay et à la MRC 
d’offrir des subventions à des organismes pour l’aide au démarrage du compostage 
communautaire, surtout pour la coordination et le suivi de chaque projet sur une période d’un 
an. 
 
CRD : 
-Ville de Saguenay et la MRC du Fjord-du-Saguenay pourraient inclure une clause de valorisation 
de 70 % des résidus de CRD dans ses appels d'offres? 
 
Gaz à effet de serre et changement climatique : 
-L’objectif 3 (Atténuer les émissions de GES liées au transport des résidus ultimes) devrait 
également comprendre une action en ce sens et non pas seulement une compensation des 
GES. 
 
-Ville de Saguenay et la MRC devraient prendre en compte les changements climatiques et les 
GES liés à la gestion des matières résiduelles et devraient fournir des détails sur ces sujets dans 
le plan de développement durable. 
 
Sensibilisation : 
- La sensibilisation des résidents d’immeubles de six logements serait primordiale pour aider à 
atteindre les objectifs du PGMR. 
 
- La sensibilisation des citoyens et employés devrait être davantage présente dans les moyens 
proposés dans le plan d’action, notamment pour l’instauration de pratiques écoresponsables. 
 
Autres : 
-Implanter un système de tarification incitative, comme il a été instauré à Beaconsfield1, 
encouragerait grandement les citoyens à poser les bons gestes, à réduire leurs matières 
résiduelles.  
- Uniformiser les règles et fournir les équipements de tri nécessaires à tous les villages de pêche 
situés sur le territoire. 
Plan d’action : 
- Ajouter des cibles dans le plan d’action en vue de fixer des objectifs plus ambitieux lors de la 
révision des actions et poursuivre une amélioration continue du bilan de la gestion des matières 
résiduelles.  
 
- À l’objectif 2, action 3.2 (p. 134), le nombre d’îlots installés par année par nombre de lieux 
existants est proposé comme indicateur. Il faudrait également prendre en compte le nombre 
d’îlots déjà présents sur le territoire.  
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- À l’objectif 2, action 3.5, moyen 3.5.1 (p. 134), il est suggéré de poursuivre le financement aux 
organismes pour implanter la mise en place d'outils de récupération et de recyclage lors de 
grands événements parrainés par la municipalité. Il est suggéré de rendre obligatoire la gestion 
des matières résiduelles lors des événements et de réserver des ressources financières pour 
accompagner (avant et pendant) et sensibiliser les organisateurs d’événements ainsi que les 
participants à une saine gestion des matières résiduelles.  
 
- À l’objectif 7, action 3.20 (p. 136), il est proposé de bonifier la clause en exigeant de 
l'entrepreneur qu'il présente un PGMR en fonction des 3RV et non pas d’inclure seulement une 
exigence concernant la façon de se départir convenablement de ses résidus de CRD (par 
exemple Travaux publics et services gouvernementaux Canada la demande pour la rénovation 
de ses édifices).  
 
- À l’objectif 2, action 1.3 (p.132), il est proposé que le nombre de composteurs vendus et utilisés 
soit un indicateur de performance. Par contre, le nombre utilisé nécessite un suivi auprès des 
acheteurs. Il faudrait prévoir une mesure à cet effet.  
 
-Le plan d’action ne fait aucunement mention de mesures à mettre en œuvre dans les campings 
municipaux, qui sont pourtant des lieux où la gestion des matières résiduelles est 
problématique. Ville de Saguenay et la MRC prévoient-elles intervenir pour remédier à cette 
situation (sensibilisation, mise en place d’équipements, etc.)? 
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6. Mémoire de l’Équipe du Renouveau Démocratique 
 

FICHE DE LECTURE D’UN MÉMOIRE 
Titre du mémoire :  
Mémoire dans le cadre de la consultation sur le PGMR révisé 2016-2020 de Ville de Saguenay et 
la MRC du Fjord-du-Saguenay 
 
Nom du citoyen ou de l’organisme qui soumet un mémoire : 
Équipe du Renouveau Démocratique (Josée Néron) 
 
Date de soumission du mémoire : 6 avril 2016 
 
Brève description de l’organisme (s’il y a lieu) : 
L’Équipe du Renouveau Démocratique (ERD) est le seul parti politique reconnu au conseil 
municipal de Saguenay. Il compte 900 membres. Aux élections municipales de novembre 2013, 
il a récolté 37 % des voies à la mairie et deux conseillères ont été élues sous sa bannière. Les 
deux élues de l’ERD forment l’opposition au conseil municipal. 
 
Résumé du mémoire 
L’ERD croit que la présente entente de collaboration avec le Lac-Saint-Jean pour l’utilisation du 
lieu d’enfouissement technique (LET) d’Hébertville-Station est un pas dans la bonne direction. 
D’autres pistes de collaboration pourraient être évaluées avec la Régie des matières résiduelles 
(RMR) du Lac-Saint-Jean, notamment en ce qui a trait au traitement des matières organiques. 
 
Le parti politique croit que la ville de Saguenay doit collaborer davantage avec les nombreux 
organismes locaux en gestion des matières résiduelles ainsi qu'avec ceux qui touchent la mise 
en place du développement durable. 
 
L’Équipe du Renouveau Démocratique (ERD) est favorable aux grandes orientations du Plan de 
gestion des matières résiduelles (PGMR) révisé 2016-2020 de Ville de Saguenay et de la MRC-du-
Fjord. Cependant, le mouvement croit qu’il pourrait aller plus loin sur certaines questions. 
 
La grande majorité des intervenants lors de la consultation publique du 31 mars a souligné 
l’importance du volet « information, sensibilisation et éducation » (ISÉ) du PGMR. L’ERD croit 
également qu’il s’agit de l’élément clé de la réussite de ce plan. 
 
Recommandations principales 
Recommandation 1 : Qu’un conseil sans papier soit instauré au conseil municipal de Saguenay. 
 
Recommandation 2 : Nous recommandons d’introduire des kiosques de réemploi dans les 
écocentres. 
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Recommandation 3 : Nous recommandons que les grandes artères fréquentées de façon 
importante par les piétons soient prises en compte dans l’objectif d’amélioration des îlots 
d’apports volontaires dans les lieux publics. 
 
Recommandation 4 : Nous recommandons de mettre sur pied un programme de gestion 
responsable de la matière déposée dans les îlots d’apports volontaires. 
 
Recommandation 5 : Nous recommandons les bouteilles d’eau en plastique de format de 1l et 
moins soient bannis des services de la ville, que soit évaluée la possibilité de les bannir de tous 
les édifices municipaux (centres communautaires, parcs, arénas, etc.) et qu’une campagne de 
sensibilisation soit menée auprès des commerces et institutions publiques de Saguenay pour 
les inciter à faire de même. 
 
Recommandation 6 : Nous recommandons de considérer dans le processus de mise en place de 
la collecte des matières organiques les entreprises régionales qui possèdent les installations 
susceptibles de recevoir la matière organique à valoriser. 
 
Recommandation 7 : Nous recommandons que toutes les avenues possibles de collaboration 
avec le Lac-Saint-Jean soient envisagées en ce qui concerne le traitement des matières 
organiques. 
 
Recommandation 8 : Nous recommandons d’inclure une campagne d’information, de 
sensibilisation et d’éducation (ISÉ) auprès des citoyens dans le processus de mise en oeuvre de 
la collecte des matières organiques. 
 
Recommandation 9 : Nous recommandons de procéder dès le départ à l’achat de bacs bruns de 
format 360 litres pour éviter d’avoir à les changer dans quelques années. 
 
Recommandation 10 : Nous recommandons de mettre en place des incitatifs pour encourager 
les grands générateurs (supermarchés, restaurants, UQAC, CIUSS etc.) à valoriser la matière 
organique et recommandons aussi d’appuyer les initiatives tel le projet ComposTable. 
 
Recommandation 11 : Nous recommandons que la pratique des quartiers blancs soit réévaluée 
afin de prioriser la sécurité des citoyens. 
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7. Mémoire de l’Association pour le recyclage de produits électroniques du Québec (ARPE-
Québec 
 

FICHE DE LECTURE D’UN MÉMOIRE 
Titre du mémoire :  
Mémoire dans le cadre de la consultation sur le PGMR révisé 2016-2020 de Ville de Saguenay et 
la MRC du Fjord-du-Saguenay 
 
Nom du citoyen ou de l’organisme qui soumet un mémoire : 
L’Association pour le recyclage de produits électroniques du Québec (ARPE-Québec) 
 
Date de soumission du mémoire : 7 avril 2016 
 
Brève description de l’organisme (s’il y a lieu) : 
Organisme à but non lucratif piloté par l’industrie, l’Association pour le recyclage des produits 
électroniques du Québec (l’ARPE-Québec) offre aux fabricants, distributeurs et détaillants de 
produits électroniques mis en marché au Québec un programme de conformité 
environnementale approuvé. Elle a la responsabilité de mettre en œuvre et d’exploiter pour ses 
membres le Programme québécois de récupération et de valorisation des produits électroniques. 
 
Résumé du mémoire 
Le programme de l’ARPE-Québec est de plus en plus accessible, visible et reconnu. Cependant, 
malgré tous les efforts déployés dans le but de sensibiliser la population à l’importance 
d’apporter ses vieux produits électroniques dans les points de dépôt officiels du programme, et 
bien que ce dernier soit en croissance depuis sa mise en place, l’ARPE-Québec fait face à des 
enjeux de taille (existence d’un réseau parallèle, risques pour l’environnement et pour la santé 
et la sécurité des travailleurs et risques de vol de renseignements personnels). L’ARPE fait 
plusieurs recommandations que vous trouverez dans la prochaine section.  
 
Recommandations principales 
Accroissement de l’accessibilité 
L’ARPE estime que les points de dépôt doivent être accessibles aux entreprises des secteurs 
industriel, commercial et institutionnel (ICI). Certaines dispositions pourraient être mises de 
l’avant pour encadrer l’utilisation de ces points de dépôt, y compris le nombre maximal de 
produits déposés par visite. Cette pratique éviterait d’encourager le marché parallèle que les 
PME utilisent fréquemment sans en connaître les risques. 
 
Bannissement des sites d’enfouissement  
Pour protéger l’environnement, toutes les municipalités devraient bannir des sites 
d’enfouissement les produits électroniques visés par le Règlement.  
 
Mise en place de mesures concrètes  
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Pour protéger l’environnement et contribuer au succès du programme, toutes les municipalités 
devraient :  
-Revoir les services de collecte des encombrants afin de retirer le droit de mettre en bordure de 
rue les appareils électroniques visés par la REP;  
-Améliorer les ententes contractuelles avec les entreprises privées de gestion des écocentres 
afin que TOUS les produits électroniques recueillis soient acheminés à l’ARPE-Québec, et ce, 
sans exception;  
-Contrôler l’accès afin d’éviter les vols de produits, y compris ceux contenants des données 
confidentielles;  
-Utiliser les services du programme de l’ARPE-Québec pour les produits utilisés pour leurs 
propres besoins (immeubles de la ville, des arrondissements, etc.);  
-Utiliser la filière officiellement reconnue par RECYC-QUÉBEC et ainsi :  
i. Profiter d’une surveillance accrue des sites de dépôt permettant d’éviter le vol d’appareils 
ayant une valeur résiduelle ou contenant des données confidentielles;  
ii. Bénéficier des services de recycleurs approuvés par le BQR et conformes aux normes 
canadiennes de recyclage;  
iii. Assurer la valorisation des matières (très faible pourcentage de résidus ultimes);  
iv. Permettre l’acheminement des produits pouvant avoir une deuxième vie vers des 
entreprises de réemploi approuvées par le BQR;  
v. Détourner tous les produits recueillis des sites d’enfouissement;  
vi. Contribuer à l’atteinte des taux de récupération fixés par le gouvernement et éviter que des 
pénalités également prévues par le ministère soient exigées.  
 
Communication et diffusion d’information  
Les efforts de sensibilisation déployés par l’ARPE-Québec devraient être appuyés par une 
meilleure communication et diffusion de l’information en matière de recyclage. Ainsi, les 
municipalités qui font partie du programme officiel devraient :  
-Mettre à jour les renseignements diffusés sur leur site Web respectif afin de diriger les citoyens 
et les entreprises au bon endroit, soit vers la filière officielle et ses points de dépôt;  
-Utiliser les outils de sensibilisation fournit par l’ARPE-Québec :  
i. Dépliants  
ii. Signalisation et affichage dans les points de dépôt  
-Promouvoir les collectes spéciales (p. ex. : sur les panneaux lumineux d’information)  
-Publiciser davantage l’emplacement des points de dépôt et leur participation dans le 
programme officiel;  
-Former les employés municipaux sur le programme officiel de l’ARPE-Québec;  
-Informer l’ARPE-Québec de tout changement dans les écocentres (emplacement, fermeture).  
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8. Mémoire du Syndicat local de l’UPA du Saguenay-Lac-Saint-Jean 

 



 

113 
 

 



 

114 
 

 



 

115 
 

9. Mémoire de la Fédération de l’UPA du Saguenay-Lac-Saint-Jean 
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